
2O172O17



2 2O17

ÉDITO
Madame, Monsieur,
Vous trouverez ci-après la traduction collective du Projet Stratégique de notre 
ville, en réalisations concrètes et faits qui ont marqué 2017, première année 
complète présentée dans ce bilan depuis le début du mandat.
Cette démarche répond à la fois au besoin de marquer les étapes et à la 
nécessité de valoriser l’activité des services de la Ville de Saint-Nazaire, 
autant à l’interne que vis-à-vis de la population.
J’attache en effet une importance particulière à la qualité de la relation à la 
population, qui s’avère être indispensable pour le bien-vivre ensemble d’une 
municipalité comme la nôtre. 
Que les Nazairiennes et les Nazairiens se sentent bien dans une ville qui leur 
apporte tous les services attendus est l’ambition que notre équipe municipale 
porte depuis son arrivée. 
Notre Projet Stratégique se veut volontariste et nourri par des actions concrètes 
de proximité qui permettent de garantir l’attractivité de notre commune. 
Et si notre ville est une ville où il est agréable de vivre, travailler et séjourner, 
c’est aussi grâce au travail et à la collaboration de l’ensemble des agents 
municipaux, ainsi qu’à la recherche permanente d’amélioration de nos 
environnements de travail, qui doit rester une constante pour toute la chaîne 
hiérarchique.
L’occasion pour moi de les remercier toutes et tous pour leur implication et 
leur énergie, qui ont permis que toutes ces réalisations prennent vie. Sachez 
combien votre engagement est précieux et qu’il est apprécié à sa juste valeur 
par nos concitoyens. 
Tout ne peut être cité ici, mais c’est bien l’ensemble qui donne le sens de 
l’action afin d’offrir à chacune et chacun une qualité de vie réelle et visible, au 
cœur d’un territoire dynamique, moderne et ouvert sur le monde. 

David Samzun
Maire de Saint-Nazaire / Président de la CARENE
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Direction générale 

DES SERVICES

DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION

La Direction mutualisée des Systèmes d’information fournit 
et maintient les matériels informatiques et téléphoniques, 
les systèmes d’impression, les applications associées 
pour les agents et les usagers ainsi que les infrastructures 
systèmes et réseaux nécessaires au bon fonctionnement de 
la collectivité.

Elle coordonne, en lien avec les services de la Ville et de la 
CARENE, les projets liés au numérique.

FAITS MARQUANTS : 
Numérique
En collaboration avec les différentes Directions de la Ville et 
de l’Agglomération, en lien avec les Elus, la feuille de route 
numérique définie en 2016 a commencé à se déployer. 

En vue d’accompagner la simplification de la relation avec 
les habitants et après avoir mis en service un nouveau site 
Internet adapté à tous les terminaux, les premiers services 
d’un portail usagers ont été mis en place (signalements sur 
la voie publique notamment). 

Pour favoriser l’apprentissage du numérique par les élèves 
des écoles maternelles et primaires, un plan d’équipement 
a été lancé (installation de vidéo projecteurs interactifs, de 
classes mobiles, de postes de fonds de classe…). A l’automne, 

À NOTER EN 2017 : 
• Déploiement du WIFI dans les bâtiments ville  

et CARENE (bâtiment central entièrement équipé), 
SONADEV et SNAT

• Déploiement de solutions de sécurité  
et de gestion d’applications, pour une utilisation  
en situation de mobilité

• Début du déploiement des réseaux dans les écoles

• Participation à l’étude et la mise en œuvre  
(Fibre, éléments réseaux, Wifi, Portables)  
de la salle de formation CONCERTO

• Etudes (salle serveurs Base sous-marine,  
audiovisuel salle France, Centre Aquatique…)

s’est tenue la seconde édition de la Saint Nazaire Digital 
Week, une semaine de manifestations destinées à tous autour 
de la culture numérique. Enfin, 2017 a vu naitre le plan de 
raccordement très haut débit des établissements municipaux. 
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Direction générale

DES SERVICES

Maintien en conditions opérationnelles
Le périmètre d’intervention pour les infrastructures s’élar-
git d’année en année avec, pour 2017, la fourniture de maté-
riels liés à la mobilité (portables, tablettes, smartphones), en 
croissance de 15% par rapport à 2016. Les nouveaux usages 
pour l’accès aux données et aux applications depuis l’exté-
rieur ont demandé une préparation importante.

La DSI assure également la gestion des contrats des princi-
pales applications métiers.

Évolution du système d’information
Infrastructures

Mise en œuvre d’une feuille de route 2016-2020 pour 
l’évolution de l’infrastructure systèmes et réseau. Afin de 
répondre aux enjeux et besoins de la Ville de Saint-Nazaire et 
de la CARENE, la DSI a engagé l’évolution des infrastructures 
systèmes, réseaux et sécurité. Pour cela, un scénario 
d’évolution des infrastructures a été défini pour répondre aux 
besoins de la structure sur la période 2016-2020.

QUELQUES RÉALISATIONS :
• Activité Transport 

Outil permettant de gérer la rotation des bennes  
mises à disposition par le service Parc auto. 
L’application est embarquée dans le véhicule.

• Police Municipale 
Mise en place de la verbalisation électronique  
du stationnement en conformité avec les nouvelles 
prérogatives des maires. À suivre : le déploiement  
d’un outil de gestion de l’activité pour le service  
ainsi que la géo prévention.

• Intranet collaboratif 
Mise en œuvre d’un outil commun Ville  
de Saint-Nazaire et CARENE pour la mise  
en place des intranet et espaces collaboratifs.

• Gestion de projet 
Déploiement d’un outil de gestion de projet au sein 
de la DSI et du SIG. Il permet d’avoir une planification 
unique du portefeuille projet et de gérer les plans  
de charges.

• Portail usager 
Localeo a été installé dans un premier temps à 
la direction Proximité avec la mise en place de 
téléservices à destination de l’usager. Le projet 
s’étend aujourd’hui à d’autres services de la Ville 
(interventions rapides, espace public) et de la CARENE 
(déchets).

• Dématérialisation des factures 
La dématérialisation des factures est en place  
grâce au module Chorus Pro de la société GFI  
et à des interfaces internes.

• DTA Amiante 
Permet aux entreprises et aux services municipaux  
de consulter en ligne les diagnostics amiante  
des bâtiments municipaux, une réelle souplesse  
par rapport au papier.

• Concerto ALSH 
L’accueil de loisirs sans hébergement a fait l’objet  
d’un transfert de compétence de l’OMJ vers la Ville  
de Saint-Nazaire. La DSI a accompagné le service 
Espace Famille, pour la partie logiciel (inscriptions).

Tous ces progiciels sont gérés par les gestionnaires 
d’applications de la DSI.

CHIFFRES CLÉS : 
• Nombre de serveurs : 211 (+ 22 % / 2016)

• Nombre de PC : 1384 (Ville, CARENE, partenaires,  
hors écoles)

• Nombre de copieurs : 139 (Ville et CARENE)

• Nombre de lignes fixes : 804 (Ville et CARENE)

• Forfaits mobiles (Ville) : 915 abonnements « voix », 
280 abonnements «data»

• Bornes wifi : 75

• Nombre de tickets de demandes et incidents traités : 
8541 soit 34/jour (+ 12 % / 2016)

• Nombre d’applications suivies 
(métiers et bureautiques) 

 > 165 progiciels externes

 > 87 applications Access

 > 66 applications en développement spécifique 
interne ou externe

DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION
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MISSION ÉVALUATION  
DES POLITIQUES PUBLIQUES 

FAITS MARQUANTS : 
Soucieuses de l’amélioration en continu des services aux 
usagers, la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire ont créé 
en janvier 2017 une mission mutualisée « Evaluation des 
politiques publiques » : la MiE. 

L’évaluation est une démarche qui permet de se former 
une opinion argumentée sur une politique, un programme 
ou un dispositif puis de décider des suites à donner. 
C’est l’opportunité de faire une pause et de s’interroger 
objectivement : « que s’est-il passé ? », « A-t-on bien fait ? 
» et « Comment faire mieux ? ». Elle s’adresse à celles et 
à ceux qui conçoivent, mettent en œuvre et bénéficient de 
l’action publique : les élu-e-s, les agents, les partenaires et 
les citoyen-n-es.

Les services sont sensibilisés à l’évaluation  
des politiques publiques
Dès sa création, la Mission a proposé de rencontrer les 
Directions et les services de la Ville pour leur présenter 
le projet arrêté par les Elus et sensibiliser les agents à 
l’évaluation des politiques publiques. En 2017, la MiE est 
intervenue auprès de la Direction Générale Ville Durable, 
de la Direction Générale Proximité Solidarités  et du Service 
Éducation Sports et Nautisme.

L’évaluation des politiques publiques est 
expérimentée avec les services
La MiE  intervient selon deux modes opératoires :

• le copilotage des évaluations avec les services,

• l’accompagnement des services pour la formalisation  
de leur politique publique, programme ou dispositif en  
« arbre des objectifs » (logique d’action), la mise en place 
de systèmes de suivi et d’évaluation (S&E) et la réalisation 
d’évaluations.

En 2017, une évaluation a été engagée avec le service 
Éducation, sports et nautisme (SESN) concernant l’offre 
sportive payante extra-scolaire (École municipale des sports 
et stages sportifs). Un bureau d’étude a été missionné pour, 
notamment, réaliser des enquêtes auprès de la population et 
des usagers. Les résultats de l’évaluation sont attendus au 
2e trimestre 2018.

La MiE accompagne également les services chargés de la 
refonte de la politique tarifaire, de la politique d’accueil des 
publics et de la dépénalisation du stationnement, à travers la 
mise en place de systèmes de suivi et d’évaluation qui verront 
le jour en 2018.

MISSION ORGANISATION 
ET MÉTHODES

FAITS MARQUANTS : 
Au cours de l’année 2017, l’activité de la mission Organisation 
et méthodes s’est organisée autour de 3 axes distincts :

Amélioration et développement de procédures

• Consolidation des tarifs de l’ensemble des prestations 
municipales dans un document de référence unique 
présenté au Conseil municipal du 5 mai 2017.

• Analyse et préconisations d’évolution du dispositif tarifaire 
en direction des familles.

• Étude de l’organisation et du fonctionnement des échelons 
hiérarchiques de direction.

Développement de projets nouveaux

• Définition d’une méthode d’analyse des coûts de service  
et développement d’outils dédiés en partenariat avec  
le conseil de gestion et la DRHS.

• Déploiement d’une plateforme web de réservation  
des moyens de déplacement. Co-pilotage avec le service 
achat et partenariat avec la direction des finances.

Accompagnement des services 

• Appui méthodologique et technique auprès de la direction 
proximité tranquillité publique pour la mise en œuvre  
de la réforme du stationnement réglementé sur voirie.

• Fourniture et analyse de données pour l’étude évaluation  
de l’offre EMS et stages de la direction des sports.

Modus operandi : Les dossiers sont portés soit de façon 
autonome, soit en partenariat ou soit en situation de co-
pilotage.
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CONSEIL DE GESTION

Les missions du Conseil de gestion s’articulent autour de 
deux axes : 

• En interne, l’accompagnement de la Direction Générale  
et des services opérationnels en matière de gestion  
et d’organisation   

• En externe, le contrôle des satellites financés  
par la collectivité 

FAITS MARQUANTS : 
En 2017, dans le cadre de la mise en œuvre du projet municipal, 
la fonction majeure du Conseil de gestion a consisté au pilotage 
du processus de gestion des subventions aux associations. 

Après une première étape d’analyse de l’existant et de mise 
à plat de l’organisation, l’objectif était d’harmoniser les 
pratiques entre les différentes directions. Le déploiement 
d’un outil informatique de gestion des aides aux associations 
s’est inscrit dans la continuité du projet en vue de permettre à 
celles-ci de faire une demande de subvention en ligne sur le 
portail de la ville. 

Le paramétrage de cet outil puis la gestion du changement 
ont été menés en étroite collaboration avec les différentes 
Directions concernées et notamment la Direction des 
Systèmes d’information et le service de la Vie associative. 
L’accompagnement des associations a également été 
considéré comme prioritaire.

Les aides aux associations, outre les subventions en numéraire 
comptent également les prestations diverses apportées par 
la Ville. Après la collecte des aides auprès des Directions 
prestataires, une consolidation de celles-ci a été faite pour 
figurer dans les comptes de la Ville et pour être porté à la 
connaissance des associations. 

Direction générale

DES SERVICES

GESTION DES MOYENS
AUX ASSOCIATIONS - 1 - 

Demandes de subvention : 
création de formulaire

 - 2 - 
Affectation des associations 

par élu et par Direction

 - 3 - 
Réorganisation  

du processus administratif

 - 4 - 
Vote des subventions lors  

d’un seul Conseil Municipal

 - 5 - 
Mise à plat 

du processus politique

 - 6 - 
Déploiement d’un outil 

de gestion des associations

 - 7 - 
Valorisation des prestations 

en nature

 - 8 - 
Harmonisation 

de la tarification

 - 9 - 
Critères d’attribution 

des subventions

Projet de gestion  
des subventions aux associations 
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Dans les autres travaux assurés par le Conseil de gestion 
peuvent être cités :

• Le programme de contrôle externe des principaux satellites 
tels que l’Office Municipal de la Jeunesse et Saint-Nazaire 
Association

• La construction d’une maquette d’analyse du modèle 
économique d’analyse des associations

• L’étude de contrats spécifiques engageant la ville  
tel que la DSP Crématorium 

• La contribution aux travaux d’évaluation de certaines 
missions de la Ville via les calculs de coûts 

CHIFFRES CLÉS : 
Les principaux indicateurs du suivi du nombre de demandes 
de subventions des associations pour le budget 2018 sur le 
logiciel Mgdis

• Associations invitées à faire  
une demande de subvention 
2017 > 366 2016 > 417 
[ayant fait une demande de subvention  
au titre des 3 dernières années]

• Nouvelles associations ayant fait  
une demande de subvention 
2017 > 11  2016 > 28

• Nombre d’associations accompagnées  
2017 > 234  2016 > 90

 > demandes d’informations au téléphone  
2017 > 140  2016 > 70

 > associations ayant demandé un RDV à Agora 
2017 > 54  2016 > 20

 > associations ayant contacté la Vie Associative  
via le portail 
2017 > 40

• Nombre de dossiers déposés pour instruction 
2017 > 311  2016 > 305

 > dont nombre de demandes de subvention  
de fonctionnement 2017 > 262

 > dont nombre de demandes de subvention  
de projets exceptionnels 2017 > 49

Les prestations en nature faites aux associations sont 
valorisées à plus de 5 M€ en 2017. Elles concernent tout 
à la fois la mise à disposition d’installations sportives, de 
locaux mais aussi de prestations (éclairage public, entretien 
de bâtiments ou de véhicules), de matériel de festivités, de 
fournitures (plantes, gadgets) ou de personnel.  

Les prestations en nature faites aux associations sont 
valorisées à plus de 5 M€ en 2017. Elles concernent tout à 
la fois, la mise à disposition d’installations sportives, de 
locaux mais aussi de prestations (éclairage public, entretien 
de bâtiments ou de véhicules), de matériel de festivités, de 
fournitures (plantes, gadgets) ou de personnel.

CONSEIL DE GESTION
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MISSION DÉMARCHE QUALITÉ

FAITS MARQUANTS : 
Mai 2017 : première certification Qualiville  
pour les services du premier périmètre

• État civil

• Accueil Hôtel de Ville

• Courrier

• Espace public, dispositif d’intervention rapide

• Service proximité + GRC

Juin 2017 : lancement du second périmètre
• Tranquillité publique

• Urbanisme

• Vie associative

Les projets et groupes de travail pilotés  
ou accompagnés
• Le portail usager

• Lancement du diagnostic courrier et du projet processus 
courriers sur tous les services 

• Poursuite du projet accueil, lancement de la consultation 
des habitants sur les accueils et les horaires

• Groupe de travail et workshop sur la circulation 
d’information

• Groupe de travail sur les locaux et les missions d’accueil 
des futurs locaux des services enfance famille

• Lancement du projet de rénovation de l’accueil  
de l’Hôtel de Ville

Les risques
• La réponse et les délais de réponse aux courriers

• L’information sur l’avancement d’un dossier

• La gestion des réclamations par les services

• La gestion des « demandes complexes » 

• Les tableaux de bord de suivi d’activité

Les améliorations en cours
• Le projet de rénovation de l’Accueil de l’Hôtel de Ville  

et la gestion mutualisée des flux

• La catégorisation et la priorisation des activités 

• L’évolution des outils de gestion et le pilotage  
de l’activité des services

 > Le portail usagers

 > L’outil de gestion de l’espace public 

 > L’outil de gestion du Service de la Tranquillité publique

 > Le logiciel courrier 

 > L’outil de gestion des flux à l’Hôtel de Ville

 > Le nouvel intranet, le nouveau site internet

Direction générale

DES SERVICES

Enquête de satisfaction chiffres clefs en 2018

170 
réponses

158 sur le 
site internet

148 
qualivilles

84 % 87 %De l’accueil 
téléphonique

Satisfaits de 
l’accueil physique 91 % 92 %

Le canal / Taux de réponses Accueil / 54% Téléphone / 54% Courrier / 74%

L’information sur l’avancée d’un dossier ou d’une demande Mairie Quali Mairie Quali Mairie Quali

Ont obtenu une réponse sur l’avancement d’un dossier 49% 51% 46% 60% 41% 60% 

Sont satisfaits de la réponse apportée 75% 79% 70% 76% 30% 33% 

Sont satisfaits des délais de réponse 15% 16% 

 
La réponse 

apportée sur 
l’avancement 
d’un dossier 

qualiville

La réponse 
aux courriers
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Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE  
ET CRÉATIVE

DIRECTION DE LA CULTURE 

FAITS MARQUANTS 
Les RDV de la Culture et la délibération cadre  
de politique culturelle
Au-delà de ses missions régulières, la Direction de la Culture a 
finalisé en 2017 une concertation publique auprès des habitants 
et des acteurs culturels dans le cadre des Rendez-vous de la 
Culture. Des ateliers créatifs et des commissions thématiques 
se sont tenues autour des enjeux de développement culturel, 
de présence artistique, de rapport aux habitants et au 
territoire dans leurs différentes composantes, de valorisation 
et d’animation de la ville, d’interventions artistiques dans 
l’espace public, etc.

Cette concertation avait pour objectif de contribuer au 
diagnostic culturel à l’échelle de la ville et à l’écriture d’une 
délibération cadre fixant la nouvelle politique culturelle 
municipale, sur les fondements de l’action publique menée 
jusqu’alors et sur l’impulsion de nouvelles orientations : 

• travailler ensemble et autrement, 

• inciter au partage culturel et développer les pratiques  
des habitants,

CHIFFRES CLÉS
• 1000 questionnaires individuels 

• 30 questionnaires associatifs analysés

• 240 personnes mobilisées sur 8 ateliers créatifs 
répartis dans la ville

• partager les savoirs, les patrimoines,  
la culture scientifique technique et industrielle,

• accompagner la présence des créatifs dans la ville,

• structurer les interventions artistiques  
dans l’espace public.

Ces orientations sont déclinées en 26 objectifs stratégiques 
et opérationnels.

La délibération cadre a été votée au Conseil municipal du  
27 juin 2017.
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En cohérence avec la délibération cadre et son ambition 
patrimoniale, une Mission des Patrimoines a été ouverte au 
sein de la Direction de la Culture, en septembre 2017.

Elle a pour objectif de formaliser le périmètre de la politique 
patrimoniale municipale. A court terme, elle a la charge de 
rédiger, avec la contribution des partenaires, le dossier de 
candidature Ville d’Art et d’Histoire en vue de l’obtention de 
ce label à la fin de l’année 2019. 

Elle supervise également le travail d’inventaire général du 
patrimoine, mené en partenariat avec la Région Pays de la 
Loire. La première phase de cette mission avait pour objectif 
d’inventorier un maximum de biens immobiliers. Elle a été 
finalisée en 2017. La phase 2 s’est engagée cette même 
année, avec l’objectif de développer l’analyse autour de 
thématiques priorisées.

En expérimentation depuis plusieurs années, la démarche de 
parcours a été généralisée aux 20 groupes scolaires publics. 
Ces projets permettent aux enfants de découvrir tous les 
domaines artistiques. Ils sont articulés autour de rencontres 
(avec des œuvres, des artistes, des lieux culturels…), de 
pratiques artistiques et culturelles et d’appropriation (liens, 
éléments de connaissance, prise de recul…). Ils se déroulent 
sur les différents temps (scolaire, péri et extrascolaire, familial) 
et portent une attention particulière aux écoles situées dans 
les zones  Politique de la Ville.

En septembre 2017, un Contrat Local d’Éducation Artistique 
a été signé entre la Ville, le Ministère de la Culture et le 
Ministère de l’Éducation Nationale. Ils s’engagent à soutenir la 
démarche initiée par Saint-Nazaire pendant 3 ans.

Pour 2017/2018, 9 structures culturelles municipales et 
associatives participent à ces actions : la Médiathèque, le 
Conservatoire à Rayonnement Départemental, les Archives, 
l’Ecole d’arts, le Grand Café-Life, Athénor, le Théâtre-Scène 
Nationale, le VIP et Saint-Nazaire Agglomération Tourisme.

À noter : dans le cadre de la Politique de la Ville, des projets se 
prolongent sur le temps familial.

MISSION PATRIMOINE

MISSION EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

CHIFFRES CLÉS
Pour l’année scolaire 2017/2018 : 

• 61 projets déclinés 

• 25 artistes invités ont été associés à ces parcours 
(musiciens, comédiens, plasticiens, auteurs,  
metteur en scène…)

Le Conservatoire Musique et Danse (CRD)
Au-delà des missions d’enseignement et d’éducation artis-
tique, le CRD a poursuivi la mise en œuvre d’actions cultu-
relles menées dans les quartiers et auprès des enfants des 
écoles publiques de la ville avec notamment :  

• Iphigénie et la flûte sans tête (création du CRD) – 
interventions auprès des groupes scolaires et des maisons 
de quartier ;

• Temps fort Bach avec la rencontre inter-régionale de 
violoncelles à Saint-Nazaire, des auditions dans les 
maisons de quartier et des répétitions ouvertes aux élèves ; 

• Participation des élèves de musique traditionnelle  
aux Rendez-vous de l’Erdre (Nantes).

CHIFFRES CLÉS
• Élèves inscrits : 1258 dont 200 inscrits  

dans le dispositif Cham en primaire et collège

• Elèves en plus concernés par les PEAC et TPE :  
environ 2 000

• Temps fort BACH – 13 représentations  
(dont 6 en maisons de quartier) – 1 600 spectateurs

• 23 interventions dans tous les quartiers 
(auditions, actions sur temps de l’accompagnement 
scolaire, conférences)

CHIFFRES CLÉS
• 311 propriétés communales analysées  

sous l’angle patrimonial

DIRECTION DE LA CULTURE 

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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L’École d’arts 
Elle a pour mission principale d’offrir des pratiques artistiques 
et culturelles éducatives et des formations diversifiées, en 
direction d’un large public, enfants, adolescents et adultes. 
Par ailleurs, le Cycle préparatoire de l’école d’arts accueille, 
chaque année, une cinquantaine de jeunes, lycéens et en 
post –bac. Elle convoque les Beaux-Arts, les Arts Appliqués, 
l’Histoire de l’art et le Multimédia.

En 2017, parmi les différentes opérations événementielles, 
elle a assuré un cycle de conférences, en partenariat avec le 
Grand Café, dans le cadre de l’Année Américaine. Elle a tenu 
la première édition de l’évènement « Suivi de chantier » au 
mois de mars, rencontre entre les métiers d’art, l’artisanat et 
les créateurs d’aujourd’hui.

CHIFFRES CLÉS
• Nombre d’élèves bénéficiant des activités  

pédagogiques : 751

• Fréquentation de Suivi de Chantier  
(exposition et Atelier) : 3 000 personnes

Le Grand Café et le Life
En 2017, Le Grand Café a accompagné 3 artistes sur des 
projets de création : Enrique Ramirez, Le duo français 
Lamarche-Ovize  et Marcos Avila Forero.  A travers deux 
de ces projets, le Centre d’art poursuit son exploration des 
scènes artistiques latino-américaines (Chili et Colombie) et 
creuse les thématiques des migrations et de l’Ailleurs, ainsi 
que la notion d’art engagé.

Hors les murs, Le Grand Café a réalisé 3 expositions au LIFE :

• « Deep Play » d’Harun Farocki (collaboration avec le 
Centre National des Arts Plastiques).

• La grande exposition d’été d’Haroon Mirza au LIFE.

• « A Taxi Driver » d’Emmanuelle Huyhn en collaboration 
avec le Théâtre, Scène nationale.

Une newsletter a été créée sur les activités du centre d’art 
avec les publics « Publics en action ».

CHIFFRES CLÉS
• Au Grand Café, 16 838 visiteurs 

• Au Life, 36 950 visiteurs

• Rencontres artistes, performances, conférences :  
931 personnes

DIRECTION DE LA CULTURE 
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La Médiathèque
La Médiathèque a opéré une extension importante de l’offre 
numérique depuis le 1er mars 2017 pour tous les usagers 
(accès à des ressources numériques diversifiées sur place 
et à distance, animation et médiation de ces ressources). 
Un nouveau service pour le public, la salle « Des Clics », a 
été inauguré dans la bibliothèque Anne Frank, quartier de 
la Bouletterie. Cette salle propose des services numériques 
de pointe, un espace dédié au jeu vidéo, un laboratoire de 
langues.

Sur le plan organisationnel, une restructuration du Service 
s’est opérée, avec la validation d’un nouveau projet de service. 
Des cycles importants de formation ont été assurés en lien 
avec les nouvelles missions du projet de service : numérique, 
médiation, culture des jeunes.

La Médiathèque a également été mise à l’honneur au niveau 
national avec l’obtention du Prix Livre Hebdo pour la qualité 
de la programmation de diffusion des sciences et techniques. 

CHIFFRES CLÉS
• 182 079 entrées dans les bibliothèques

• 12 151 emprunteurs

• 567 715 prêts

• 16 000 documents achetés et équipés

• 114 612 visites sur le site web médiathèque 

• 4 360 abonnés à la newsletter

• 267 animations culturelles montées  
avec 60 partenaires

• 117 actions en quartiers « Politique de la Ville »

Le Service Archives et documentation
Le Service Archives municipales-Ressources documentaires 
a poursuivi son action à destination des agents d’une part 
(recherche et gestion des ressources documentaires, 
aide à l’archivage, accompagnement des processus de 
dématérialisation, etc) et à destination du public d’autre part 
(communication des archives, valorisation des fonds et du 
patrimoine). 

Il a lancé l’exposition en ligne « 40 ans d’écoles publiques 
à Saint-Nazaire,1945-1985 », a accompagné différents 
événements autour du centenaire des Américains : exposition 
« Dessine-moi un Sammy », collaboration à la rédaction de 
l’ouvrage Image des Américains dans la Grande Guerre : de 
la Bretagne au front de l’Ouest. 

Les études pour la réhabilitation des magasins annexes 
d’archives ont été poursuivies.

CHIFFRES CLÉS
• 265 abonnements diffusés  

aux 1 500 agents de la collectivité

• 1 052 documents d’archives communiqués  
aux services ou au public

• 13 489 visites sur les pages web des Archives  
municipales pour 24 901 pages vues

• 120 mètres linéaires de documents collectés

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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Evénements sportifs marquants :

Une adaptation continue en faveur de la modernisation et la 
qualité du service public : 

• Organisation avec les partenaires :

 > 1ère saison estivale « St Nazaire côté plages » pour 
l’animation du littoral (simulateur surf, gyropodes, 
streetbasket, danses, visites touristiques…) : 7 000 
participations (hors visites touristiques et événements) ;

 > Caravane de l’été (quartiers, plages) : 29 000 passages, 
43 dates, 14 soirées festives, 17 associations ;

 > Passion sport Littoral au skate parc (2ème édition) :  
17 associations, 300 inscriptions (activités nautiques…) ;

 > HandiJoalland (nautisme pour les personnes en 
situation de handicap) : 21 structures, plus de 200 
inscrits ;

 > 2ème édition des Victoires du Sport Nazairien, qui célèbre 
les performances des sportifs de haut niveau nazairiens 
au Théâtre, (1 500 votants sur internet) :

• Mobilisation sur les grands événements :

 > The Bridge : 219 baptêmes Fillao, 52 baptêmes Kayak, 
46 essais VRC, stand nautique,

 > Centenaire 1917-2017 : animations sportives dans les 
quartiers (sports américains) – gala de boxe France-
USA.

• Accueil et soutien d’événements sportifs :

 > Jeux Nationaux de l’Avenir Handisport : 540 
participants, 600 bénévoles et accompagnateurs, 
15 disciplines sportives en compétition et 20 en 
découverte,

 > Championnat National U17 de Football : rencontres des 
espoirs de 4 clubs professionnels,

 > Foulées hélYce de la STRAN.

DIRECTION SPORTS ET NAUTISME 

La Direction des Sports et du Nautisme de la Ville assure la 
mise en œuvre de la politique sportive municipale.

Deux services (Patrimoine Sportif, Education sportive Nautisme) 
et l’équipe de Direction participent à cette mise en œuvre.

FAITS MARQUANTS 
Evolution du service public :
Une adaptation continue en faveur de la modernisation et la 
qualité du service public : 

• Préparation d’un nouveau portail internet de 
géolocalisation des activités sportives afin de faciliter 
l’information des publics et l’accès aux sites,

• Lancement de l’évaluation des offres sportives municipales 
payantes (Ecole Municipale des Sports et Stages sportifs) 
dans le cadre de l’évaluation des politiques publiques,

• Lancement de la démarche Sport Santé en faveur de la 
pratique d’activités physiques par les agents territoriaux 
(course à pied, Qi Gong, natation + participation à des 
épreuves sportives),

• Généralisation des conventions d’utilisation des 
équipements municipaux (usagers réguliers),

• Mise en place du nouveau règlement intérieur des 
installations sportives.

Etudes et programme de travaux : 
Un engagement municipal qui s’intensifie tant en terme 
d’études que de réalisations et s’appuie sur l’évaluation des 
besoins des habitants et la consultation des usagers associa-
tifs et scolaires :

• Début des travaux d’adaptation et de rénovation des 
espaces publics de la Plaine des Sports ;

• Travaux Soucoupe : réfection de la toiture, du sol sportif, 
travaux de sécurité, éclairage salles de Tennis de table ;

• Changement du sol sportif (terre battue artificielle) et de 
l’éclairage des terrains de tennis couverts L. Lagrange ;

• Travaux d’accessibilité (Coubertin, Tennis couverts, 
gymnase Alain Le Port, salles spécialisées Léo Lagrange) ;

• Accompagnement au projet et financement de la rénovation 
de la salle de l’Alerte de Méan ;

• Etude des besoins pour la création de locaux associatifs sur 
le Parc des Sports (en lieu et place de la Maison des Sports) ;

• Etude pour la rénovation des équipements d’accès libre de 
Reton ;

• Etudes pour la réhabilitation du gymnase G. Carpentier et la 
création d’un terrain synthétique sur le stade A. Lemoine ;

• Etude des besoins pour la rénovation de la piste 
d’athlétisme L Lagrange ;

• Etude de besoins pour la mise aux normes et l’extension de 
la base nautique municipale du Bois Joalland ;

• Etude pour la création d’un parcours permanent 
d’orientation sur le parc des sports et parc paysager.
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Plages, littoral et activités nautiques :

Une déclinaison du Projet Stratégique par des actions 
volontaristes en faveur de l’attractivité du Littoral et du 
Nautisme :

• Label Pavillon bleu reconduit sur 3 plages surveillées 
(Courance, M. Hulot, Jaunais) : classement qualité 
excellente de l’eau de baignade, développement de la 
sensibilisation à l’environnement (campagne d’analyses 
préventives de la qualité de l’eau, bacs à marée, balades 
commentées, signalétique faune flore sur le sentier aux 
Jaunais…) ;

• Label Handiplage pour les plages de St-Marc M. Hulot  
et Villès Martin ;

• Etudes pour l’adaptation de l’offre de services  
sur le littoral (poste de secours, base nautique,  
offres de loisirs M. Hulot) ;

• Lancement d’une étude sur l’environnement marin, 
avec l’Université de Nantes, permettant de déterminer 
les caractéristiques du littoral nazairien (courants, 
sédimentologie, profondeurs…) ;

• Lancement d’une étude, avec l’Université de Rennes, pour 
déterminer un profil de vulnérabilité et les préconisations 
en matière de suivi de la qualité de l’eau de l’étang du 
Bois Joalland ;

• Poursuite de l’expérimentation « le PEDT des Trois Eaux » 
en faveur de classes en difficulté vis-à-vis du Savoir-Nager 
en vue de faciliter l’accès aux activités nautiques (cycle 3 
des écoles Chédid-Rébérioux/collège P. Norange) ;

• Mise à disposition de moyens matériels (bateaux)  
pour le développement des activités nautiques ouvertes 
aux personnes en situation de handicap (SNOS Voile 
et Promotion Différence – 1 038 bénéficiaires pour 31 
structures) ;

• Réalisation d’un film promotionnel sur les activités 
nautiques pour les scolaires et le grand public ;

• Réalisation d’un Pass’Sport nautique pour les usagers de 
l’Ecole municipale des sports et des stages nautiques.

Un accompagnement ou suivi spécifique 
d’associations :

Un rôle de conseil et une évaluation permanente des 
évolutions du milieu sportif :

• Accompagnement et suivi des porteurs de projets dans le 
cadre de l’Appel à Projet Politique de la Ville (4 clubs)

• Accompagnement à la formalisation d’un projet associatif 
de club (1 club de tennis-fusion, 1 club de musculation) 

• Evaluation de nouveaux projets (3 associations sportives 
nouvellement créées)

• Accompagnement du haut niveau (10 clubs) : animation 
de la réunion des Présidents des clubs conventionnés  
«citoyens de haut-niveau », suivi global et contrôle de 
gestion, accompagnement des clubs formateurs et 
sportifs internationaux

• Suivi des actions éducatives et citoyennes (25 clubs)

CHIFFRES CLÉS
Indicateurs du Sport nazairien 
(source : Observatoire du Sport) : 

• 55 000 pratiquants estimés en structures publiques, 
associatives, scolaires, privées ou en pratique libre 
(dont double compte)

• 65 disciplines ou familles d’activités

• 158 associations sportives dont 76 en compétition

• 25 600 adhérents en associations sportives  
(dont double-compte) : 48 % de femmes,  
37 % de jeunes, 65 % Nazairiens  
(échantillon : demandes de subvention)

• 29 clubs au niveau national - 132 sportifs-ves  
ayant réalisé un podium national ou au-delà -  
67 champion(ne)s de France - 18 sportifs-ves  
sur listes ministérielles (haut niveau, espoirs)

• 162 équipements sportifs gérés par la direction 
(source RES ministère des Sports) dont 35 ERP  
(établissement recevant du public).

• 91 associations subventionnées  
pour le fonctionnement ordinaire, le haut niveau,  
les projets (manifestations, équipements…)

• Aides indirectes pour la pratique (locaux  
et matériels) : 176 943 h de mises à disposition  
de locaux à 210 organismes

• Aides indirectes pour les organisateurs  
de manifestations : 4 540 organisations

• Offres scolaires et périscolaires : 771 enfants 

• Animations sportives de territoire :  
3 718 participants (hors Caravane de l’été)

• Stages sportifs et École municipale des sports :  
1 456 inscriptions

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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DIRECTION ENFANCE - ÉDUCATION

La Direction a pour mission de mettre en œuvre le Projet 
Stratégique municipal dans le champ éducatif, en s’appuyant 
sur le Projet Educatif Local (PEL) actualisé en 2010 et son 
principal outil issu de la réforme des rythmes scolaires, le 
Projet Educatif de Territoire (PEDT).

L’organisation actuelle de la Direction a été réfléchie dans 
le cadre de l’intégration des activités du secteur enfance de 
l’Office Municipal de la Jeunesse (OMJ) au 1er septembre 
2016, pour permettre de répondre aux enjeux d’amélioration 
du volet éducatif et de renforcement du service public. 

La Direction Enfance Education est aujourd’hui structurée 
autour de quatre services (Petite Enfance, Education, 
Enfance-estuaire et Enfance-littoral) et d’une Unité de 
Réussite Educative. 

FAITS MARQUANTS 
Projet de Direction 
La Direction de l’Enfance et de l’Education est constituée 
de personnels issus d’horizons très divers. Pour favoriser 
la rencontre de la pratique associative et de la pratique 
territoriale, la référence à un projet commun, construit 
ensemble, est incontournable pour fédérer les équipes.

Accompagné par le CNFPT et l’APEX (association pour 
l’expérimentation sociale), le Projet de Direction a débuté en 
janvier 2017 sous une forme innovante de formation-action 
de 21 jours sur 15 mois.

Le « groupe projet » constitué des cadres de la Direction, est 
au cœur de la démarche participative et de co-construction 
du Projet de Direction, qui associe également des agents 
volontaires sous forme de « groupes-ateliers auto organisés ».

Les axes structurants ont ainsi été définis tout au long de 
l’année, à partir des réflexions et propositions des différents 
groupes.

Projet éducatif de territoire (PEDT)
Les référents PEDT contribuent au développement des 
projets et accompagnent les professionnels dans la mise en 
œuvre des activités sur tous les temps. Ils favorisent ainsi les 
connexions entre services de la Direction, et avec les autres 
services de la Ville et participent à la sensibilisation des 
équipes sur leur domaine d’expertise : le champ artistique, 
culturel, du sport et du nautisme ; le champ scientifique et 
éducation à l’environnement ; le champ citoyen et du vivre 
ensemble ; et le champ des enfants de moins de 6 ans. 

Quelques projets marquants de l’année 2017 : 

Le projet « trois eaux » Il a mobilisé les différents acteurs 
de la vie scolaire (enseignants de l’école Chédid, animateurs 
périscolaire de Chédid et extrascolaire du centre de loisirs de 
Rebérioux) et des partenaires (CARENE, Direction des Sports 
et Nautisme, Maison de quartier, associations) tout au long 
de l’année scolaire sur le « savoir nager », le « savoir navi-
guer » et sur des actions de découvertes (sensibilisation à 
l’environnement du littoral notamment).

CHIFFRES CLÉS
• Plus de 500 personnes, tous statuts confondus,  

composent la direction Enfance - Éducation

• 65 agents volontaires ont participé à la construction 
du Projet de direction au travers de groupes-ateliers, 
aux côtés du groupe-projet composé  
de 23 personnes

• 63 agents font partie des équipes de remplacement 
pour les services Enfance - Éducation  
et Petite enfance. 3 gestionnaires des moyens  
de remplacement (GMR) s’occupent de les positionner 
auprès des équipes et des enfants

• Le projet « trois eaux » : 10 actions différentes ; 
 15 structures mobilisées ; 200 enfants (de 5 à 12 ans) 
ayant participé à au moins une des actions

• 160 enfants de 6 à 12 ans ont contribué  
à la parution en Juin 2017 de la première édition  
du « Petit Camus » (16 pages). Le journal a été tiré  
en 400 exemplaires pour un coût de 1680 € ht

Le projet de journal à Albert Camus Le projet journal est 
porté par tous les acteurs éducatifs (scolaire, péri et ex-
tra-scolaire). A chaque classe et chaque temps sa page. Tout 
d’abord, il a fallu lui trouver un nom. Pour cela, un vote a été 
organisé avec des cartes d’électeurs, des isoloirs, une urne, 
… Le dépouillement a été réalisé par les enfants délégués. 
C’est ainsi que « le petit Camus » est né. Les perspectives 
pour 2018 sont d’avoir 2 éditions au cours de l’année et l’im-
plication de la maternelle.

L’inscription de la Ville à la semaine européenne de réduc-
tion des déchets avec mise en place d’un défi autour de la 
lutte contre le gaspillage alimentaire, dans la semaine du 
20 au 24 novembre. Il y a eu des pesées réalisées le jeudi 
23 novembre pour sensibiliser les élèves au gaspillage ali-
mentaire, l’objectif était de ne pas dépasser 70 g de déchets 
alimentaires par enfants. 18 groupes scolaires ont participé. 
13 ont réussi le défi. 

L’accueil des enfants de 2 ans à l’école Camus : lors de la 
rentrée scolaire des tous petits, mise en place d’un « café 
parents ». Les différents partenaires de tous les temps de 
vie du jeune enfant (ATSEM, enseignante, maison de quartier, 
responsable de site, directrice du centre de loisirs…) étaient 
réunis pour accompagner les parents qui se séparaient pour 
la première fois de leur jeune enfant sur un temps scolaire. 
Ces temps « café parents » ont eu lieu ensuite toute l’année.
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CHIFFRES CLÉS
• 8 établissements municipaux d’accueil collectif  

soit 198 places

• 1 crèche familiale soit 34 places

• 462 demandes d’inscriptions en établissement  
d’accueil municipal

• 325 999 heures d’accueil facturées

• 36 accueils d’urgence réalisés

• 243 séances d’animations collectives organisées  
par le Relais petite enfance auxquelles ont participé 
119 assistant(e)s maternel(le)s différent(e)s

Les équipes du service Petite enfance concourent par leurs 
actions à la réalisation de l’engagement de la Ville en faveur de 
la petite enfance qui s’articule autour de 3 axes stratégiques 
principaux : 

• conforter les relations avec les familles  
et la qualité d’accueil, 

• développer des actions de prévention,  
de co-éducation et de parentalité, 

• favoriser l’éveil des enfants, proposer  
une offre éducative riche et diversifiée.

FAITS MARQUANTS 
Dans un souci de lisibilité pour les familles, le Relais 
assistantes maternelles devient le Relais Petite Enfance au 
1er janvier 2017. En effet, les missions d’information du Relais 
pour la recherche d’un mode d’accueil de la petite enfance ne 
s’arrêtent pas à l’information concernant l’accueil auprès des 
assistant(e)s maternel(le)s mais concernent tous les modes 
d’accueil existants sur le territoire. 

Ce changement de nom s’inscrit dans le cadre du nouveau 
projet de fonctionnement du Relais 2017-2020 qui a fait l’objet 
d’une convention avec la Caisse d’allocations familiales.

Toujours dans un souci d’améliorer l’information des familles 
et de faciliter leurs démarches, un Forum Petite enfance a 
été organisé le 4 février 2017 à la Maison des associations. 
Temps fort de présentation des solutions d’accueil des tout-
petits proposées par la Ville, la matinée s’est articulée autour 
d’une réunion collective d’information, de stands présentant 
l’offre municipale (Relais petite enfance, accueil collectif et 
familial), l’offre conventionnée et des informations de la Caisse 
d’allocations familiales. L’événement sera reconduit en 2018.

Fin d’année, la mise en place des commissions parents 
s’est généralisée dans tous les établissements municipaux 
d’accueil du jeune enfant. Celles-ci s’appuient sur une charte 
de fonctionnement qui a été validée en conseil municipal en 
septembre 2017.

La démarche participative de déclinaison en projet pédagogique 
et organisationnel du projet éducatif des établissements 
reposant sur deux valeurs éducatives partagées – le respect 
et l’épanouissement – s’est poursuivie tout au long de l’année. 
Les thématiques des transmissions, des repas et des jeux et 
activités ont été plus particulièrement abordées en 2017 par 
les équipes. 

SERVICE PETITE ENFANCE

Par ailleurs, dans un souci d’amélioration des conditions 
de travail des maîtresses de maison, l’ensemble des multi-
accueils de 20 places ont été équipés de fours professionnels. 
Cette opération, réalisée en collaboration avec le service 
Restauration Municipale, le service Entretien Bâtiments, le 
service Achats, a également permis d’améliorer la qualité de 
réchauffage des plats et ainsi leur qualité gustative pour les 
enfants.

Enfin, le projet de création d’un lieu accueil parents-enfants 
municipal a été initié début 2017. La démarche a associé à 
la réflexion : professionnels issus de la direction Enfance - 
Éducation (service Petite enfance / Référent projet éducatif 
de territoire / Réussite éducative), chargée de mission 
Parentalité, représentants de parents issus de la commission 
parents du multi-accueil « L’Île aux Trésors ». Des entretiens 
et rencontres avec d’autres gestionnaires de lieux d’accueil 
parents-enfants et des acteurs nazairiens du secteur de la 
parentalité ont également permis d’étayer les réflexions 
concernant le projet de fonctionnement du lieu, les missions 
spécifiques des accueillants… Ceux-ci ont été présentés en 
comité technique et validés en conseil municipal en novembre 
2017. L’ouverture du lieu est prévue en mai 2018.

Direction générale adjointe 
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CHIFFRES CLÉS
• 30 écoles primaires, maternelles  

ou élémentaires publiques

• 5 426 enfants scolarisés, dont 2 137 en maternelle  
et 3 289 en élémentaire

• 6,5 % d’augmentation des effectifs scolaires  
depuis septembre 2011

• 19 nouvelles classes ouvertes depuis 2013  
(hors dédoublement des CP)

• 1 150 000 € en investissements réalisés  
dans les écoles en 2017

Les équipes du service Éducation sont composées des ATSEM, 
gardiennes et gardiens, agents polyvalents, responsables 
d’équipes, d’unité et de service. Tous concourent par leurs ac-
tions à la mise en œuvre de la politique éducative municipale.

Le service Éducation garantit les conditions d’accueil des 
enfants de 2 à 11 ans dans des locaux adaptés, aux activités 
scolaires, périscolaires et extra-scolaires. À ce titre, il 
centralise les demandes de travaux des exploitants et 
utilisateurs en lien avec les services de la direction et autres 
services de la Ville concernés.

Le service prépare et suit les conseils d’écoles. Il gère la 
« carte scolaire » et les inscriptions (capacités d’accueils, 
définition des périmètres, dérogations…), en lien étroit le 
service Espace Famille et l’Éducation nationale.

FAITS MARQUANTS 
Dans la suite de la réforme des rythmes scolaires mise en 
œuvre à Saint-Nazaire en septembre 2013, le décret Blanquer 
du 27 juin 2017 autorise les communes à demander une 
dérogation à l’organisation de la semaine scolaire sur 4,5 
jours. Cela ouvre la voie pour beaucoup de villes, à un retour 
à la semaine de 4 jours. Saint-Nazaire choisit la voie de la 
consultation des enseignants, des représentants de parents 
et des personnels de l’enfance éducation, et maintient la 
semaine de 4,5 jours pour septembre 2018. 

Le dédoublement des classes de CP des écoles du réseau 
d’éducation prioritaire renforcé (Léon Blum, Andrée Chedid, 
Madeleine Rebérioux, Albert Camus) se met en place à la 
rentrée de septembre 2017, portant les effectifs d’enfants à 12 
maximum dans ces classes. Cela représente 4 ouvertures de 
classes.

Le 1er décembre 2017, le directeur académique vient à Saint-
Nazaire pour la signature de la convention « école numérique ». 
Le plan prévoit l’équipement sur 5 ans, des classes de maternelles 
et élémentaires en tableaux numériques interactifs, ordinateurs 
de fonds de classe, « classes mobiles » et outils pédagogiques 
numériques.

SERVICE ÉDUCATION

Dans la suite des attentats perpétrés à Paris, des consignes 
sont transmises par le Ministère de l’Education Nationale et le 
Ministère de l’intérieur pour la sécurisation des établissements 
scolaires. Un groupe projet sur la « sécurité attentat » est 
mis en place avec la Direction du Patrimoine Immobilier, le 
service Entretien des bâtiments, la Direction des Systèmes 
d’Information, la Direction Prévention Tranquillité Publique. 
Le groupe associe la Police Nationale et les directeurs (trices) 
d’écoles. 

DIRECTION ENFANCE - ÉDUCATION
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CHIFFRES CLÉS
• 225 agents au sein des services Enfance

• 96 agents formés sur l’environnement territorial 
(3 jours)

• 110 agents formés (BAFA, formation intégration, 
formations sécurité, handicap, logiciels métiers 
et formations thématiques)

• 28 associations en moyenne par cycle scolaire  
interviennent sur le temps péri-éducatif

• Des effectifs d’enfants en hausse sur l’ensemble 
des activités lors de l’année 2016-2017 :

 > 2 019 enfants différents ont participé aux centres 
de loisirs 

 – 967 enfants les mercredis après-midi, 
avec une moyenne de fréquentation 
de plus de 400 enfants par mercredi,

 – 1 729 enfants lors des vacances, avec une 
moyenne de fréquentation de 250 à 410 enfants 
par jour selon les périodes de vacances.

 > 5 143 enfants différents ont participé à la pause 
midi, avec une moyenne de fréquentation de 3 359 
enfants par jour (soit 62 % des enfants scolarisés 
en école publique).

 > 4 548 enfants différents ont participé aux temps 
péri-éducatifs (soit 81 % des enfants scolarisés 
en école publique).

 > 3 283 enfants différents ont participé  
aux accueils périscolaires le matin et/ou le soir,  
avec une moyenne de fréquentation de 1 024  
enfants par jour (soit 19 % des enfants scolarisés  
en école publique).

FAITS MARQUANTS 
Dans un souci de lisibilité pour les familles, le secteur 
enfance de l’OMJ est municipalisé au 1er septembre 2016, 
avec l’intégration de 130 agents à la direction Enfance - 
Éducation. L’objectif est de répondre à des enjeux :

• éducatif, avec la recherche plus aisée d’une logique 
de continuité entre les temps scolaires, périscolaires 
et de loisirs ;

• de qualité du service public, en proposant aux parents un 
interlocuteur unique pour les démarches administratives, 
la Ville ; 

• d’organisation avec un donneur d’ordre unique  
pour gagner en efficacité, en cohérence et en simplicité 
pour les personnels.

L’année 2017 a été marquée par la mise en œuvre du nouveau 
fonctionnement des deux services Enfance littoral et Enfance 
estuaire qui a permis de :

• mettre en place une organisation territorialisée  
composée de 7 unités regroupant chacune entre 2 
et 4 sites périscolaires et un centre de loisirs,

• améliorer les conditions d’emploi des agents avec la mise 
en place de la mensualisation des heures de travail ; la 
consolidation des temps de travail, la stagiairisation de 
36 agents depuis septembre 2016, la création d’un livret 
d’accueil pour les agents intégrant les services, et la 
participation à de multiples projets, certains dans le cadre 
d’évènement de la ville : Centenaire du débarquement, 
Escales, arrivée du « dragon » en centre-ville…

À l’été 2017, les services Enfance ont organisé les départs en 
séjours de 408 enfants de 4 à 12 ans, vers les centres de La 
Ducherais, de Vigneux, de Vioreau et de Sarzeau, ainsi qu’une 
colonie de vacances pour les 8-12 ans, au château de Libarrenx 
à Mauléon Soule (64).

Enfin, face à l’augmentation des effectifs, une étude sur 
l’implantation des centres de loisirs a été initiée à l’automne 
2017 dans l’objectif d’équilibrer la répartition des enfants 
dans les différents lieux d’accueils, d’améliorer les conditions 
d’accueil, de mettre en adéquation l’offre et les besoins des 
familles et ce, dans un contexte réglementé, économiquement 
contraint, et d’augmentation de la fréquentation.

SERVICES ENFANCE ESTUAIRE ET ENFANCE LITTORAL

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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CHIFFRES CLÉS
• 235 enfants dans un parcours  

au cours de l’année 2017

• 9 mois = durée moyenne des parcours individualisés

• 2 coordinatrices référentes de parcours (2 ETP)  
et 14 intervenants vacataires pour les parcours  
et les ateliers (1,9 ETP)

Le Programme de réussite éducative (PRE) est un dispositif 
qui vise l’accompagnement des enfants de 2 à 16 ans, consi-
dérés comme « fragiles », résidant sur les territoires de la 
géographie de la Politique de la ville et/ou scolarisés dans un 
établissement de l’éducation prioritaire, pour donner à chacun 
sa chance et venir en aide aux familles. Il se développe autour 
de trois grands principes d’intervention :

• une approche globale qui s’adresse à l’enfant et à sa 
famille et propose d’intervenir sur leur environnement,

• la mobilisation de l’ensemble des partenaires,

• un ciblage des individus et une individualisation 
des solutions.

Des équipes de réussite éducatives réunissent tous les profes-
sionnels qui peuvent contribuer au diagnostic de la situation 
de l’enfant et à la définition du parcours à mettre en place.

FAITS MARQUANTS 
235 parcours PRE réalisés, à travers la participation des 
enfants et des jeunes à des ateliers ou par leur participation à 
des accompagnements individuels.

Des ateliers « Cap collège » et « O ’collège » bien installés 
dans les écoles et les collèges du REP et REP+. Pour les clubs 
Cap collège, ils s’attachent à favoriser l’entrée en collège 
des enfants de CM2, en étroite collaboration avec les acteurs 
éducatifs locaux. Leur objectif est de développer la confiance 
en soi et la prise d’autonomie des enfants. « O ’collège » 
accompagne sur le premier trimestre de 6e  les enfants des 
Caps collège et d’autres. 

Le nombre de clubs « coup de pouce » a connu une évolution 
significative à la rentrée 2017, il a s’agit de tenir compte 
du dédoublement des classes de CP dans les écoles du 
réseau d’éducation prioritaire renforcé (REP+). Ces ateliers 
sont passés de 4 à 3 ateliers par semaine avec l’objectif de 
mieux accompagner l’entrée en CE et une prise en charge 
individualisée à suivre à l’entrée en CE1.  Avec un nouveau 
dispositif plus individualisé.

Expérimentée en 2016, et reconduite en 2017 une « passerelle 
allophone » a été mise en place à l’école Madeleine Rebérioux 
pour permettre à des familles allophones de découvrir les 
enjeux et le fonctionnement de l’école et ainsi mieux participer 
à la scolarisation de leurs enfants. 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE

DIRECTION ENFANCE - ÉDUCATION
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MISSION ÉVÉNEMENTIELLE 

FAITS MARQUANTS :
Centenaire du débarquement américain 
un programme établi sur une année donnant une coloration 
américaine aux événements de l’année 2017 (dont le 13 juillet, 
le bal des enfants, le bal des pompiers,…).

Folle journée

CHIFFRES CLÉS
• 4 Conférences

• 3 Colloques

• 12 Expositions

• 4 Projections de films

• 2 Temps protocolaires

• 17 autres manifestations

CHIFFRES CLÉS
• 18 concerts différents

• 88 % taux de remplissage

• 8 516 billets vendus

La coordination générale de l’événement  
« The Bridge » 

CHIFFRES CLÉS
• 1 000 bateaux sur l’eau pour le départ  

entre Saint-Nazaire et Le Croisic  
(source : directeur de course The Bridge) 

• 1,5 km de barrières Vauban installées  
par la Ville et autant par The Bridge 

• 1,2 km de barrières Heras installées par la Ville  
et 800 m par The Bridge, Le Théâtre et Les Escales 

• 400 personnels de police présents sur le week-end, 
dont 2 policiers à cheval 

• 60 agents de sécurité mobilisés par la Ville 
via son prestataire 

• plus de 50 partenaires, associations participantes

• 171 agents volontaires Ville et CARENE 
et 30 postes identifiés

• 27 étudiants du CESI

• 16 000 personnes le vendredi, 95 000 personnes  
le samedi, 50 000 le samedi soir pour les spectacles 
et le feu d’artifice, 160 000 personnes sur le front  
de mer et le Petit Maroc, soit plus de 300 000  
personnes (Nantes = 280 000 habitants)  
(source : Police nationale)

• 1 tonne ½ de plumes déversées

• 19 véhicules enlevés par la fourrière à la demande 
de la police 

Les pêcheries en lumière :
A l’occasion des journées européennes du patrimoine, deux 
soirs de spectacle lumière autour des pêcheries situées entre 
Villès et Sautron.

Les fééries :

CHIFFRES CLÉS
• 310 courriers déposés par les enfants  

dans la boîte aux lettres du Père Noël

• une quinzaine de spectacles de rue sur la période 
dont l’inauguration du Dragon des mers  
(1 500 personnes)

• 1 maison du père Noël dans un commerce vide  
du Centre-ville

• 1 patinoire

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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Création de l’Espace Jeunesse
L’Espace jeunesse s’inscrit dans une logique d’innovation grâce 
à des investissements dans les équipements numériques 
qui permettent de valoriser les initiatives des jeunes et 
d’encourager les projets. Il doit favoriser l’expression et la 
création des jeunes, permettre la cohésion sociale et la mixité, 
accompagner les jeunes dans l’accès à l’autonomie. 

Dédié aux 15/25 ans, il se veut un espace animé, modulaire, 
au fonctionnement souple et aux horaires adaptés et  se situe 
dans le projet de Ville/campus numérique. Sa situation au 46 
rue d’Anjou est conforme aux souhaits des jeunes et dans 
l’objectif global d’attractivité du centre-ville.  Un projet original 
qui s’appuie sur une démarche participative des jeunes dans 
la définition du lieu, ses fonctionnalités, ses axes prioritaires, 
l’aménagement et l’inauguration voire la construction de 
mobiliers par les élèves du lycée A. Boulloche.

L’ouverture est prévue le 25 avril 2018.  

CHIFFRES CLÉS
• 25 % issus des quartiers « Politique de la Ville »

• 7,7 % de mineurs

• 7,7 % de porteurs de handicap

• 72 % en situation d’emploi, formation  
ou scolarité à l’issue du service civique

MISSION JEUNESSE

La Mission Jeunesse est composée de 3 personnes (soit 
2,5 ETP) et a pour objet de mettre en œuvre et garantir les 
orientations fixées par les Elus (schéma directeur Jeunesse 
voté en septembre 2016) pour les 12/25 ans sur le territoire 
nazairien.

Il s’agit, de manière transversale, d’impulser une dynamique 
pour la jeunesse, favoriser l’innovation dans les réponses 
proposées, expérimenter de nouveaux modes d’intervention. 

Deux actions spécifiques notamment ont été retenues : 
l’ouverture en centre-ville d’un lieu d’accueil, d’information 
et d’expression et la création d’un conseil nazairien de la 
jeunesse. 

FAITS MARQUANTS 
En septembre 2017, la mission Politiques éducatives et 
parentalité a été dédoublée avec l’arrivée d’un agent à temps 
plein sur les politiques éducatives et la création d’un poste à 
50 % sur la parentalité. 

Accompagnement socio-éducatif
Au titre des partages de compétences avec le Conseil 
Départemental, la Ville a décidé d’arrêter la Mission 
d’accompagnement socio-éducatif qu’elle développait depuis 
plusieurs années.

Jeunes en ville saison 1, une démarche participative 
et civique
Le Conseil nazairien 15/25 ans, « Jeunesenville », lancé 
officiellement le 8 octobre 2016, a déroulé sa 1ère saison avec 
succès autour de 3 thématiques plébiscitées par les jeunes : 
Culture et animation de la Ville, l’Espace jeunesse, mobilité 
internationale et citoyenneté.  La Mission jeunesse en assure 
le pilotage et l’animation a été confiée à Léo Lagrange Ouest.

Afin d’outiller les jeunes et favoriser leur implication,  
2 formations leur ont été proposées : « Méthodologie de projet » 
et « Numérique ». L’Agora « fin de saison 1 et lancement de 
la saison 2 » en octobre  a été l’occasion de présenter  les 
nouveaux projets : participation au rassemblement européen 
de Strasbourg, participation à la programmation de l’espace 
jeunesse, la création d’un évènement à la médiathèque…

CHIFFRES CLÉS
• 45 rencontres au total /258 présences de jeunes 

• 170 jeunes « fans » sur la page officielle 
- 43 membres actifs 

• 655 amis sur le compte privé  Facebook

• 214 abonnés sur Instagram/Twitter/Snapchat

• 48 vidéos publiées sur la chaine YouTube

• 1 newsletter

Le Service civique
La Ville a renouvelé sa convention avec Unis Cité pour 3 ans 
afin d’accueillir 36 volontaires sur le territoire nazairien.

Les 36 volontaires organisés en équipes de jeunes de tous 
niveaux d’études et milieux sociaux, viennent appuyer les 
acteurs de terrain (associations, villes, écoles, bailleurs…) 
pour créer du lien social, renforcer des actions existantes, 
lancer des opérations innovantes, ou répondre à des besoins 
urgents.

Pour la Ville de Saint-Nazaire, il s’agit de renforcer la réussite 
éducative, lutter contre l’isolement des personnes âgées, 
sensibiliser au développement durable, favoriser l’accès à la 
culture et à la citoyenneté, lutter contre la fracture numérique. 
Elles sont complétées par  de nombreuses  actions solidaires 
ponctuelles tout au long du service civique (collectes et 
braderies par exemple) qui permettent aux jeunes d’acquérir 
des compétences supplémentaires.
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MISSION POLITIQUES ÉDUCATIVES ET PARENTALITÉ

FAITS MARQUANTS 
En septembre 2017, la Mission « Politiques éducatives et 
parentalité » a été dédoublée  avec l’arrivée d’un agent à 
temps plein sur les politiques éducatives et la création d’un 
poste à 50% sur la parentalité

Comité de coordination du Projet éducatif local 
Ce comité,  sous la présidence de Xavier Perrin, (Adjoint en 
charge de l’Education avec la participation des Elus en charge 
de la Petite Enfance, de la Jeunesse, du Sport et de la Culture), 
rassemble les acteurs institutionnels et associatifs engagés 
dans la mise en œuvre de la politique éducative de la Ville.

Ce comité s’est réuni 2 fois en 2017 pour échanger sur l’état 
des lieux « parentalité », les parcours d’éducation artistique 
et culturelle (PEAC), le Conseil Nazairien de la Jeunesse (CNJ) 
et le lieu jeunesse, le projet « Place de la République » et 
l’évaluation du Projet Educatif de Territoire (PEDT).

Projet « Place de la république : 
les 100 voies(x) de la laïcité »
Les acteurs du Projet Educatif Local de La Ville de la 
Chapelle sur Erdre ont construit un jeu-exposition autour de 
la thématique de la laïcité. La Ville de Saint-Nazaire a été 
sollicitée pour s’associer à ce projet et le mettre en œuvre sur 
le territoire nazairien. Une délibération du Conseil Municipal 
(30/06/2017) a validé une convention de partenariat entre les 
deux communes.

Réalisation de l’évaluation du Projet Educatif  
de Territoire (PEDT 2014-2017)  
et renouvellement 2017-2020 : 
questionnaire à tous les agents intervenant dans les écoles 
publiques : Temps Péri Educatif (TPE), Accueils Péri Scolaires 
(APS), pause méridienne + réunions avec les acteurs associatifs 
sur la culture + réunions avec les Responsables de sites et les 
Responsables d’Unités éducatives de territoire (RUET).

Focus sur 3 points : Accueil des enfants en situation de 
handicap, mise en œuvre des Parcours d’Education Artistique 
et Culturelle (PEAC), prise en compte spécifique du rythme 
des enfants scolarisés en maternelle.

Constitution et organisation du réseau Parentalité
Plusieurs rencontres de la coordinatrice avec les élus 
nazairiens tout au long de la démarche : présentation de 
l’état des lieux et présentation démarche en bureau municipal 
(février), rencontre avec la CAF qui a permis de valider 
officiellement la démarche de réseau après la signature de 
la convention (mars), présentation et préparation comité 
décisionnel (novembre).

Comité d’acteurs : 

3 réunions en 2017 : Présentation et partage de l’état des lieux « paren-
talité », interconnaissance des acteurs, partage d’un langage commun 
autour de la parentalité, proposition d’actions et de thématiques à tra-
vailler collectivement.

Comité décisionnel : 

2 rencontres en 2017 : Rencontre avec l’ODAS (présentation des diffé-
rents « courants » autour de la parentalité et échanges), présentation 
de la démarche et de l’organisation du réseau, présentation et échanges 
autour de données statistiques et des enjeux repérés, validation des 
propositions du comité d’acteurs pour 2018.

Groupes de travail : 

Constitution de trois groupes de travail : annuaire des acteurs (court 
terme), construire un temps fort (moyen terme), création de points in-
fos-parents (moyen-long terme).

Direction générale adjointe 

VILLE ÉDUCATIVE ET CRÉATIVE
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ESPACE FAMILLE

Ce service situé 31 avenue Léon Blum, constitué de 9 agents 
est principalement chargé de :

• simplifier et moderniser les services proposés aux familles, 

• développer de nouvelles possibilités par le numérique, 

• proposer un accueil de qualité et offrir une plateforme 
unique aux familles pour :

 > les inscriptions scolaires,

 > les activités périscolaires (accueil périscolaire,  
temps péri-éducatif),

 > la restauration scolaire,

 > les accueils de loisirs sans hébergement,

 > les inscriptions à l’École municipale des sports,

 > les inscriptions aux stages sportifs,

 > les inscriptions à la Petite enfance  
pour les accueils occasionnels.

CHIFFRES CLÉS
Dans un contexte de croissance globale des effectifs 
scolaires et des inscriptions aux activités périscolaires, 
le Service Espace familles aura traité/instruit :

• 20 000 courriels envoyés par les parents en 2017

• 5 183 inscriptions aux ALSH en 2017

• 4 719 inscriptions aux APS en 2016/2017 

• 4 575 inscriptions au TPE en 2016/2017

• 2 702 rendez-vous avec familles en 2017

• 1 426 nouvelles inscriptions scolaires  
pour la rentrée de septembre 2017

• 785 inscriptions à l’École municipale  
des sports en 2017

• 557 inscriptions pour les accueils occasionnels  
de la Petite enfance en 2017

Le montant des encaissements en 2017 aura été  
de 1 853 543 € dont environ 70 % par Internet  
qui représentent environ 67 % des opérations  
comptables réalisées (chèques, carte bancaire,  
espèce, ANCV, CESU…).

Le service aura envoyé 3 973 lettres de relance  
aux familles en 2017 pour compte famille débiteur (938 
titres effectués pour non-paiement suite aux relances).

CHIFFRES CLÉS
Place de la république 

• Financement par l’État au titre du Comité  
interministériel à l’égalité et à la citoyenneté (CIEC) : 
20 000 € sur un budget de 39 150 € 

• 24 personnes formées (agents VN,  
jeunes en service civique, partenaires) 

• 50 enfants de CM1-CM2 et 25 adultes accompagnants 
(animateurs, jeunes en service civique, parents,  
enseignants, élus) ont participé aux temps forts

Évaluation PEDT

• 388 agents ont été sollicités pour répondre  
à un questionnaire (88 ATSEM, 206 animateurs,  
24 responsables de site, 70 agents du service  
Logistique) avec un taux de réponses de 43,5 %

Réseau Parentalité

• 5 thématiques identifiées sur les enjeux du réseau : 
interconnaissance entre les acteurs, connaissance  
de l’existant, favoriser la lisibilité, co-construire  
des actions, échanges de pratiques

• 20 personnes, représentant 15 structures différentes 
mobilisées sur 3 groupes de travail

MISSION POLITIQUES ÉDUCATIVES ET PARENTALITÉ

Direction générale adjointe 
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Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ
SOLIDARITÉS

DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE

FAITS MARQUANTS : 
• Mise en œuvre de la Fabrique des politiques sociales :  

150 participants (partenaires institutionnels  
et associatifs et habitants), 8 ateliers professionnels,  
8 ateliers habitants, 150 propositions.

• Vote délibération cadre sur les politiques sociales 
de la Ville de Saint-Nazaire

• Travaux de réfection du toit au Carrefour des solidarités

• Signature de la convention de partenariat CCAS/CD44

FAITS MARQUANTS : 
• Prise en compte de l’accompagnement social 

des personnes isolées hors RSA

• Mise en place de l’action de lutte contre la précarité 
énergétique pilotée par la CARENE : création d’un SLIME 
(Service Local d’Intervention à la Maîtrise de l’Energie)

• Reprise de la coordination de la veille sociale réunissant  
les acteurs du territoire qui agissent sur la grande précarité

• Accueil de 2 situations sur le dispositif spécifique  
de l’hébergement bas-seuil.

• Réalisation d’un court métrage dans le cadre  
de l’atelier socio-esthétique

SERVICE PREVENTION  
ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

CHIFFRES CLÉS
• 6 018 utilisateurs de l’espace service (+ 11%)  

soit 24 personnes par jour

• 10 190 ménages reçus par les techniciens conseil  
(+18 %) soit 40 personnes par jour
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CLIC PILOT’âge (Centre Local d’Information et de 
Coordination gérontologique)
Lieu d’accueil, d’écoute et d’information sur le territoire de la 
CARENE, il apporte une aide par une évaluation complète des 
besoins de la personne âgée vivant à son domicile, propose 
une réponse adaptée et oriente si besoin vers les différents 
partenaires et/ou services. Il peut accompagner dans la mise 
en œuvre de plan d’aide, coordonner les différentes actions en 
partenariat avec les professionnels et assurer un suivi de l’aide 
proposée.

FAITS MARQUANTS : 
• Emménagement de l’équipe du CLIC PILOT’âge dans les 

locaux du CCAS.

• Mise en œuvre du nouveau Projet de Service : arrivée 
d’un nouveau travailleur social, organisation du travail 
en binôme (technicien conseil/travailleur social) et 
sectorisation des interventions.

• Finalisation de l’évaluation interne et lancement de 
l’évaluation externe (2 démarches inscrites dans la loi 
n°2002-2 du 2 janvier 2002 pour les établissements et 
services sociaux ou médico-sociaux).

SERVICE PERSONNES AGEES

CHIFFRES CLÉS
• 1 478 personnes différentes ont sollicité le Clic  

pour 1784 dossiers ouverts.

• Les techniciens conseils et les travailleurs sociaux  
ont réalisé 777 entretiens au CLIC  
et 800 visites au domicile.

Résidences Autonomie
Les Résidences Autonomie accueillent des personnes âgées 
valides et autonomes de + de 60 ans. Habitat intermédiaire 
entre le domicile et l’EHPAD, elles offrent un cadre de vie 
sécurisant tout en préservant leur indépendance. 

Elles ont pour principales missions de prévenir la perte 
d’autonomie par la mise en place d’actions individuelles ou 
collectives, et de lutter contre l’isolement social.

FAITS MARQUANTS : 
• Démarrage des travaux de réhabilitation de la résidence 

Les Jardins impliquant sa fermeture (livraison des 
logements prévue en mai 2018).

• Attribution du forfait autonomie d’un montant de 25 419 € 
(dont 16 403 € de crédit exceptionnel) par la conférence des 
financeurs permettant la poursuite et le développement 
des actions (ateliers de prévention de la perte d’autonomie 
tels que les séances de gymnastique, de détente, de 
bien-être, de relaxation, d’activités manuelles et de 
musicothérapie…)

CHIFFRES CLÉS
• Sur la résidence Paul Delmet,  

10 sorties et 10 admissions

• 63 résidents sur Paul Delmet 

• 10 temps forts (Fête des voisins, repas de Noël,  
concert piano, accueil nouveaux résidents,  
pique-nique en chanson…) + les animations  
quotidiennes (créatives, physiques, ludiques, 
intergénérationnelles…)

• 4 sorties (théâtre, croisière, sortie pique-nique…)

DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE
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Animation – Prévention 
L’Unité Animation Prévention est chargée de mettre en œuvre 
une programmation d’activités destinées en priorité aux 
personnes de + de 60 ans isolées et/ou à faibles ressources. Ses 
principales missions consistent en la lutte contre l’isolement, 
la prévention des risques de la dépendance et le pilotage du 
plan canicule. A ce titre, elle cultive les liens et actions avec les 
partenaires, organise  des actions de prévention, favorise les 
actions intergénérationnelles.

FAITS MARQUANTS : 
• Poursuite des activités d’animation (activités ludiques, 

créatives, culturelles, physiques, intergénérationnelles….) 
dont par exemple : 

 > Atelier de prévention avec la Police Nationale.

 > Participation à la manifestation « The Bridge » et aux 
actions dans le cadre de l’Année Américaine.

 > Racont’âge d’histoires auprès des enfants de 
maternelles sur les Temps Péri-Educatif.

 > Sorties journée à Noirmoutier, à Piriac et à La Gacilly.

• Déclenchement du plan canicule :  
Un pic de chaleur à la fin du mois de juin a conduit la 
préfecture à déclencher le dispositif d’alerte niveau orange 
du lundi 19 au mercredi 21 juin 2017 et le dispositif d’alerte 
niveau jaune du mercredi 21 au  jeudi 22 juin 2017.  
Sur 144 foyers inscrits sur le registre canicule, 23 
personnes repérées « très isolées » ou « fragiles » ont été 
contactées chaque jour. Une personne rencontrant des 
difficultés de santé a été visitée par son médecin traitant.

• Organisation de plusieurs temps forts  tels que

 > La Semaine Bleue en octobre

 > 3e édition de Seniors sur leur 31 : spectacle cabaret,  
bal et goûter offert aux nazairien(ne) de + 65 ans.

CHIFFRES CLÉS
• 393 animations hors temps fort  

pour 6429 participations

• 183 usagers réguliers

• 550 participants à la fête de l’Automne 

• 200 visites à « Places des Âges »

• 640 personnes à  « Seniors sur leur 31 »

• 5 nouveaux centenaires mis à l’honneur

Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ SOLIDARITÉS
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DIRECTION VIE CITOYENNE ET ASSOCIATIVE

La Direction Vie citoyenne et associative se compose de deux 
Services regroupant une soixantaine d’agents : le Service 
Population et le Service Vie associative et régie technique.

Les principales missions sont :

• Garantir aux citoyens, dans le cadre de la démarche 
qualité, un accès facilité aux demandes administratives 
en ligne ou sur site : améliorer la gestion des flux et la 
réponse à l’usager.

• Proposer un guichet unique en direction des associations 
pour simplifier les procédures de demandes de locations de 
salles, de matériels, organiser des campagnes d’attribution 
de subventions annuelles, coordonner techniquement des 
évènements en salle et/ou sur l’espace public

FAITS MAJEURS :
• Accompagner la mutation des cimetières dans une 

démarche de développement durable engagée par la Ville 
de Saint-Nazaire avec la fin de l’usage du phytosanitaire.

• Organiser chaque année un temps fort associatif  
« Place aux associations » où les associations viennent 
à la rencontre des habitants, présenter leurs activités et 
susciter des vocations. 

SERVICE POPULATION

Le Service Population accueille les usagers à l’Hôtel de Ville 
et dans les mairies annexes, et assure les missions d’Etat-
Civil, la gestion des cimetières et des opérations funéraires, 
les affaires générales (titres d’identité, attestations d’accueil, 
certification et légalisations, débits de boissons, recensement 
militaire...), la gestion des listes électorales et l’organisation 
des élections, le recensement annuel de la population. 

FAITS MARQUANTS : 
Démarche Qualité
Le Service Population a fait partie du premier périmètre 
concerné par la Démarche Qualité, qui oblige à rendre et 
à maintenir un niveau de service exigeant pour garantir la 
certification de la Ville par le label Qualiville, obtenu en juin 
2017. 

Le rapport d’audit a mis en valeur les points forts du service, 
en soulignant notamment :

• Le sens du Service Public et la solidarité entre les agents

• La maîtrise de l’organisation du service par l’encadrement, 
la capacité d’adaptation des agents et du Service par 
l’optimisation des tâches, la capacité à prioriser les 
demandes.

• La qualité de l’accueil dans les mairies annexes : temps et 
conditions d’attente, disponibilité et amabilité des agents, 
ambassadeurs de la proximité

• La compétence du personnel, formé, courtois et attentif. 
Chaque agent utilise et respecte les dispositions en place 
(guides et procédures) pour traiter les demandes des 
administrés.

Nouveau dispositif de recueil des Cartes Nationales 
d’Identité (CNI)
Depuis le 1er mars 2017, l’instruction des cartes nationales 
d’identité est réalisée uniquement par les mairies 
équipées de dispositifs de recueil (DR). Les demandes sont 
déterritorialisées, et les usagers peuvent donc s’adresser 
indifféremment à ces communes (30 en Loire-Atlantique, sur 
212 communes). 

Pour la Ville de Saint-Nazaire, ces dispositions ont eu plusieurs 
conséquences immédiates :

• La fin de l’instruction des demandes de CNI par les mairies 
annexes,

• La convergence de l’ensemble des demandes de CNI des 
nazairiens vers l’Hôtel de Ville,

• L’afflux de demandes de CNI de non-nazairiens.
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Loi Justice du XXIe siècle et PACS
La loi n° 2016 -1547 du 18 novembre 2016 de modernisation 
de la justice du  XXIe siècle  qui  comprend  de  nombreuses  
dispositions en matière d’état civil transfère aux communes 
de nouvelles compétences jusqu’ici assumées par les 
tribunaux : rectifications administratives des actes, 
changement de prénoms, de noms, gestion des PACS… 

Elections
Le Service a organisé 2 scrutins politiques majeurs en 2017 : 
l’élection présidentielle des 23 avril et 7 mai et les élections 
législatives des 11 et 18 juin. Pour chaque dimanche d’élection, 
47 bureaux de vote sont ouverts et 141 agents sont mobilisés 
pour les tenir.

Le Service a également contribué à l’organisation de la 
désignation des Délégués des Conseils Municipaux pour les 
élections sénatoriales, lors du Conseil Municipal du 30 juin 
2017. 

Etat-Civil et mairies annexes
• Depuis le 1er septembre 2016, le Service Population propose 

de marier les citoyens le samedi après-midi à l’Hôtel 
de Ville. En 2017, 24% des mariages ont été célébrés le 
samedi après-midi.

• Des travaux ont été réalisés à la mairie annexe Ouest, 
afin d’améliorer les conditions de travail du personnel et 
d’accueil des usagers, en préservant la confidentialité des 
échanges.

CHIFFRES CLÉS
• 69 784 habitants (recensement 2014,  

chiffre au 1er janvier 2018)

• 48 373 usagers accueillis sur l’ensemble des sites

• 2 486 naissances dont 708 nazairiens

• 1 687 décès dont 748 nazairiens

• 232 mariages

• 44 parrainages

• 56 PACS enregistrés entre le 1er novembre  
et le 31 décembre 2017

• 160 564 copies d’actes

• 4 223 cartes nationales d’identité

• 2 859 passeports

• 50 154 électeurs inscrits au 10 janvier 2018

• 1 565 inscriptions sur les listes électorales 

• 1 087 radiations des listes électorales

• 4 173 procurations saisies

Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ SOLIDARITÉS
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Règlements et tarifs : 
Depuis le Conseil Municipal du 30 juin, de nouvelles conditions 
de location des salles et une nouvelle grille tarifaire ont été 
votées et mises en application au 1er septembre 2017. Ces 
modalités apportent une clarification de l’offre de la Ville en 
direction du monde associatif et simplifient les conditions 
d’accès aux prestations proposées à destination des usagers 
du Service (associations, particuliers, organismes).

CHIFFRES CLÉS
• 52  salles, dont 30 salles de réunions, 

13 salles polyvalentes

• 21 467 réservations

• 111 805 heures d’occupation de salles

• 391 associations bénéficiaires de l’offre du service

• 150 particuliers bénéficiaires de l’offre du service

• 58 autres organismes bénéficiaires  
de l’offre du service

• 99 680 € de recettes de location de salles

• 265 demandes de subventions ordinaires,  
65 demandes de subventions exceptionnelles  
pour un montant de 6 744 400 € 
(Campagne 2017 pour BP 2018 au 12/03/18)

• 194 associations accompagnées pour l’élaboration 
de leur dossier de subventions 

SERVICE VIE ASSOCIATIVE ET RÉGIE TECHNIQUE

Le Service accueille à la Maison des Associations Agora 1901 
l’ensemble des acteurs associatifs et se pose en interlocuteur 
unique des associations pour toutes demandes d’informations, 
de locations de salles, de matériels et de subventions.

Il accompagne techniquement les organisateurs d’évènements 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet dans les 
salles ou sur l’espace public.

FAITS MARQUANTS : 
Forum « Place aux associations » : 
Le 9 septembre 2017, à la salle Jacques Brel, le Service a 
organisé pour la deuxième année consécutive, un forum qui a 
rassemblé l’ensemble des secteurs associatifs (sport, culture, 
loisirs santé, social, etc. ...) et a permis de mettre en avant 
l’offre associative du territoire auprès du grand public. C’est 
un moment d’échange et de démonstration d’activités pour 
les associations qui leur permet de prendre des contacts et 
de réaliser des inscriptions. 163 associations ont répondu 
présentes lors de cette édition et ont vu passer plus de 3700 
visiteurs sur la journée.

1ère campagne de subventions dématérialisée : 
Pour la première fois cette année, l’ensemble des dossiers de 
demandes de subventions a été transmis intégralement sous 
forme dématérialisée via le portail associations mis en place 
en juin 2017. 330 dossiers ont été déposés sur ce portail.

Référentiel unique des associations : 
Le portail associations a été ouvert en juin pour permettre 
de référencer l’ensemble des associations œuvrant sur 
le territoire nazairien et faisant appel aux aides de la Ville 
(location, matériel, subventions). Le référencement des 
associations permettra de créer un annuaire qui pourra à 
terme être mis à disposition de tous. 

Accompagnement pour les manifestations : 
Tout au long de cette année, le Service a travaillé son 
organisation pour proposer un accompagnement technique 
de qualité sur les projets de manifestations des associations. 
Cette organisation a pour objectif de faciliter, notamment avec 
l’ouverture de la salle de l’Alvéole 12, la mise en œuvre de 
projets associatifs, évènementiels...

DIRECTION VIE CITOYENNE ET ASSOCIATIVE
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DIRECTION DE LA PROXIMITÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

La Direction de la Proximité et de la Tranquillité publique inscrit son action dans le cadre d’un service public qui doit mieux prendre 
en compte la prévention de la délinquance mais aussi moderniser le traitement des demandes des habitants et le rendre toujours 
plus efficace.

Le Service Prévention Tranquillité participe à la sécurisation 
des habitants et de l’espace public à travers une étroite 
collaboration avec les services de police et en mobilisant 
les moyens décidés par la Ville. Par ailleurs, le travail avec 
les services de justice se poursuit et se renforce. Enfin, 
l’installation d’un référent Sureté au sein des services du 
Commissariat de Police aura facilité l’étude et le suivi des 
questions de tranquillité publique notamment sous l’angle de 
la prévention situationnelle.

FAITS MARQUANTS :
• Préparation de la sécurisation de l’évènement The Bridge 

dans le cadre du dispositif Vigipirate alerte attentat.

• Une attention toujours plus importante des équipes de la 
tranquillité publique sur l’espace public et notamment sur 
le centre-ville.

• Poursuite et renforcement du partenariat avec les services 
de la Police Nationale à travers notamment le maintien des 
patrouilles mixtes.

• Présence quotidienne et de manière aléatoire des ASVP 
aux abords des établissements scolaires pour améliorer 
la sécurité de nos jeunes enfants.

• Mise en service du dispositif de vidéo protection au cours 
de l’été 2017 conformément aux orientations définies.

• Préparation de la mise en œuvre de la dépénalisation 
du stationnement réglementé.

PREVENTION ET SECURITE

CHIFFRES CLÉS
• 2000 appels reçus à l’accueil  

du Service Tranquillité publique

• Plus de 300 véhicules mis en fourrière  
par la Police Municipale

• 2 patrouilles mixtes (Police Municipale et Police  
Nationale) composées de 4 agents qui surveillent 
l’espace public à raison de 2 fois par semaine

• Presque 16 000 amendes forfaitaires émises  
pour les stationnements irréguliers

• 435 habitants contactés par les médiateurs pour 
répondre à un problème de conflits de voisinage

• Une baisse de 8,8 % de la délinquance générale  
sur la Ville de Saint-Nazaire (source Ministère  
de l’intérieur)

• 3 880 heures de peines alternatives 
(Travaux d’Intérêt Général) effectuées au sein 
des Services de la Ville. Une mobilisation 
des Services toujours plus importante

• 30 caméras réparties sur l’espace public 
en centre-ville

Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ SOLIDARITÉS
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MISSION HANDICAP

La Mission Handicap anime le réseau des associations 
représentantes du handicap. Elle œuvre à sensibiliser la 
population aux différents handicaps et amener les divers 
publics à changer leur regard sur le handicap. Ainsi, elle relaie, 
met en place et/ou coordonne de nombreuses actions « pour 
une ville inclusive », dans les champs éducatifs, culturels, 
sportifs et touristiques.

La Mission Handicap a aussi en charge l’instruction des 
dossiers de demandes d’autorisation de travaux en accessibilité 
des ERP publics et privés sur la ville et à ce titre-là, a aussi 
le rôle de rapporteur de la Commission d’Accessibilté des 
ERP (plénières, visites de réception de travaux/autorisation 
d’ouverture et expertise sur site). 

FAITS MARQUANTS :
• Concernant la Commission Communale pour l’Accessibilité 

(CCA), la Mission Handicap a mis en place en 2017  
un nouveau mode participatif, en groupes de travail 
ouverts à un public élargi au-delà des membres désignés 
et de l’obligation d’une séance plénière. Cette instance 
réglementaire de concertation, d’expression et de  
co-construction a travaillé au cours de l’année 2017  
sur l’espace public et sur l’habitat.

• En 2017, la Mission Handicap a porté en transversalité 
avec d’autres services de la Ville, des actions d’inclusion 
et de sensibilisation 

 > l’accueil pour la 1ère fois à Saint-Nazaire de la Rencontre 
nationale du Réseau National Musique et Handicap  
sur le thème « L’instrument de musique adapté »

 > une programmation culturelle en parallèle des Jeux 
nationaux de l’Avenir Handisport (exposition, spectacle, 
cinéma, ateliers et animations)

 > l’interprétation en langue des signes de cérémonies 
protocolaires et de réunions publiques

 > l’équipement du Cinéma Jacques Tati d’un système 
d’audiodescription pour l’accessibilité aux personnes 
malvoyantes et non voyantes. 

CHIFFRES CLÉS
Bilan de la Commission Accessibilité des ERP

• 105 dossiers d’autorisation de travaux instruits

• 11 dossiers d’Ad’AP

• 8 visites sur site (réception de travaux 
et autorisation d’ouverture)

• 10 séances plénières

• 1 Commission Communale 
pour l’Accessibilité active

• 4 séances en groupes de travail

• 1 séance plénière de présentation du Rapport annuel

Il s’agit de prendre en compte, de façon plus efficace, 
l’ensemble des demandes des habitants notamment pour ce 
qui concerne l’espace public en mobilisant tous les acteurs 
susceptibles d’apporter une réponse concrète et pratique 
à ces demandes. L’année 2017 a vu de nombreux dispositifs 
évoluer pour renforcer et améliorer la réponse aux usagers.

FAITS MARQUANTS :
• La Ville s’est dotée d’un nouvel outil, le N° Unique, visant 

à prendre en compte toutes les sollicitations des usagers 
concernant l’espace public et la tranquillité publique de 8 h 
à 22 h du lundi au samedi.

• En complément du dispositif N° Unique, la Ville modernise 
la relation avec les habitants et les usagers à travers la 
mise en place d’un outil qui permet de faire des démarches 
en ligne sur le site internet de la ville 24 h/24. Il permet à 
l’usager de suivre l’avancement de sa demande.

• Les dispositifs de Gestion Urbaine de Proximité évoluent 
avec la mise en place des GUP renforcées qui visent 
à mieux mobiliser les Services pour une réponse plus 
efficace à l’usager.

• Le Service Proximité a été certifié Qualiville en 2017.

• Une mobilisation toujours plus forte des Agents de 
Vie Quotidienne sur le respect du bien vivre ensemble 
(notamment pour ce qui concerne la facturation des dépôts 
sauvages).

PROXIMITÉ

CHIFFRES CLÉS
• 564 courriers adressés à la Ville avec des délais  

de réponse conformes au label Qualiville

• 80 facturations de dépôts sauvages

• Plus de 80 téléservices identifiés dans le portail  
usagers dont 20 actuellement ouverts au public

• Presque 500 appels chaque mois pris en charge  
par le N° Unique

DIRECTION DE LA PROXIMITÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUE
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MISSION VIE DES QUARTIERS 
ET CONTRAT DE VILLE

Anciennement Mission Politique de la ville et Citoyenneté, 
la Mission Vie des quartiers et Contrat de ville a évolué en 
septembre 2017. En effet, de nouvelles missions ont été 
ajoutées telles que les initiatives citoyennes, la relation aux 
Maisons de quartier et la vie des quartiers. L’équipe a donc 
été renforcée, elle est composée de six agents municipaux 
(3 chargées de mission développement local, 2 chargées de 
mission Conseils citoyens de quartiers et initiatives citoyennes, 
1 chargée d’accueil de l’Espace civique Jacques Dubé) et de 
deux agents communautaires (responsable et assistante). 

FAITS MARQUANTS : 
L’année 2017 a été placée sous le signe du renouvellement du 
mandat des Conseils de quartiers et Conseils citoyens. Les 
membres des six Conseils de quartiers et des deux Conseils 
citoyens sont arrivés au bout de leur exercice et ont finalisé 
l’ensemble de leurs projets. La municipalité a mené avec eux 
une évaluation du rôle et du fonctionnement de ces instances 
qui a conduit à un nouveau cadre de référence et à un Conseil 
municipal dédié en septembre. 

Une campagne de communication entre septembre et 
novembre 2017 a amené 291 personnes à se porter candidates 

Pour ouvrir les instances à une grande diversité de citoyens, 
et dépasser le seul cadre volontariste, la municipalité a fait le 
choix  de procéder à un tirage au sort sur liste électorale ; 248 
personnes ont été tirées au sort, et 41 d’entre elles ont choisi 
de s’impliquer au sein des Conseils citoyens de quartiers.

En matière d’Egalité Femme/
Homme, la Mission a 
coordonné et rédigé, pour la 
troisième année, le rapport 
annuel en matière d’égalité 
professionnelle entre les 

hommes et les femmes, présenté en préambule du budget 
2018. Novembre 2017 fut marqué par l’organisation du 
deuxième colloque consacré aux violences faites aux femmes. 
Sur le thème des violences intrafamiliales, cet évènement, 
construit avec l’ensemble des acteurs du territoire, a réuni plus 
d’une centaine de professionnels. Également en novembre, 
La Ville s’est engagée plus activement en signant la Charte 
européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans 
la vie locale. Cette signature entraine l’élaboration d’un plan 
d’actions qui sera co-construit avec les partenaires d’ici à la 
fin 2018.

MISSION SANTE

La Mission Santé regroupe le pilotage du contrat local santé et 
la coordination de l’atelier santé ville.

FAITS MARQUANTS :
• Lancement et réalisation du diagnostic santé mentale et 

addictions, avec l’appui du cabinet LH Conseils :  
entretiens avec 88 partenaires, rencontre de plusieurs 
dizaines d’habitants, nombreux échanges s’adossant sur 
les dynamiques en cours au sein des services de la Ville, 
des institutions, des structures et associations, tant dans le 
domaine des addictions que dans celui de la santé mentale. 

• Réalisation d’animations sur la prévention solaire et du 
mélanome, en partenariat avec la Direction des Sports, 
pour de la 2e édition de passion sport littoral et à la cité 
sanitaire.

• Mise en réseau des acteurs de la prévention et de la 
promotion de la santé pour une programmation concertée 
sur le site du carrefour des solidarités.

Et aussi…des séquences théâtrales forum et participatives 
ouvertes à tous sur des thématiques variées : « le plaisir 
de manger sans se ruiner »… le soutien au lancement du 
MarSOINS.

CHIFFRES CLÉS
• 35 actions dans le cadre du contrat local santé  

ce qui représente 84% des actions engagées  
sur l’ensemble du dispositif du CLS  
dont 7 portées par la mission santé pour 2017

• 24 associations accompagnées dans le soutien 
à leurs projets et/ou leurs actions

• 18 actions ayant un impact pour les habitants  
des Quartiers Prioritaires de la Ville soit 52 % 
de la programmation 2017

• 10 036 habitants et 256 acteurs de terrain 
(professionnels et associatifs) concernés  
par le CLS : travail en réseau avec 20 porteurs  
de projets identifiés

Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ SOLIDARITÉS
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Le Contrat de ville de l’agglomération nazairienne : deux 
annexes obligatoires au Contrat de ville ont été signées en 
mars 2017 

Le Plan de prévention de la radicalisation a deux objectifs : 

• Organiser le maillage infra-territorial afin de faciliter 
le repérage et la remontée d’informations sur les situations 
à risque

• Formaliser un plan d’action de « prévention primaire » 
pour lutter contre la radicalisation

Le Plan territorial de prévention et de lutte contre les discrimi-
nations a trois objectifs :

• Structurer la gouvernance du Plan territorial de prévention 
et de lutte contre les discriminations 

• Sensibiliser et former les acteurs publics et privés,  
ainsi que les habitants, à la thématique de la lutte  
contre les discriminations 

• Mettre en place des actions visant à restaurer  
une égalité de traitement

Le PAD (Point d’Accès au Droit) 
de Saint-Nazaire a été créé en 
janvier 2008 et est géré par le 
CDAD (Conseil Départemental de 
l’Accès au Droit) dans l’objectif 
de faciliter l’accès aux droits aux 
personnes, notamment issues des 
quartiers prioritaires de la Ville. 
En 2017, 1026 personnes ont été 
reçues lors des 219 permanences 
assurées. Nous constatons une 
hausse de fréquentation de 

+ 9%. Le PAD de Saint-Nazaire fonctionne très bien et a une 
fréquentation très bonne par rapport aux autres PAD du 
département. L’origine géographique des personnes reçues 
est la suivante : 19% issus des QPV, 37% issus de la ville de 
Saint-Nazaire (hors QPV), 13% issus de la Carène et 30% hors 
Carène. 

Concernant l’Espace civique 
Jacques Dubé, c’est un établisse-
ment municipal accueillant un ac-
cueil Ville, la maison de quartier 
de la Chesnaie, l’OMJ, l’espace 
multimédia avec Léo Lagrange 
Ouest, une permanence de la Mis-
sion Locale. L’arrivée d’une nou-

velle coordinatrice (mi-octobre) et d’un nouvel agent d’ac-
cueil (début novembre) va permettre d’impulser une nouvelle 
dynamique dans cet espace, notamment en s’appuyant sur 
les comités de vie, réunissant tous les partenaires présents 
dans cet espace de vie qui se veut multigénérationnel et ou-
vert à tous. De nouveaux projets à venir en 2018 !

CHIFFRES CLÉS
• 84 projets soutenus et accompagnés  

dans le cadre du Contrat de Ville

 > 53 porteurs de projets dont 42 associations suivies

 > 64 000 € de subventions attribuées par la Ville

• 13 510 accueils et orientations réalisés  
à l’Espace civique

 > Dont 2241 pour le Point d’Accès au Droit  
avec 940 personnes reçues (+7,4 % / 2015)  
et 2656 pour les autres services Ville

 > Dont 8613 pour les partenaires (5685 pour la  
maison de quartier, 504 pour la Mission Locale,  
1484 pour l’atelier Multimédia Léo Lagrange,  
694 pour l’OMJ et 246 pour la PMI)

• 8 associations accompagnées et 20350 € de  
subventions accordées sur la prévention et la lutte 
contre les discriminations et l’égalité Femme/Homme 

• 30 réunions des groupes de travail des Conseils  
de quartiers

• 6 plénières et 6 réunions de bureau pour préparer  
ces plénières 

• 2 séances « Inter conseils de quartiers » :  
une consacrée à l’évaluation du mandat  
des Conseils de quartiers 2014/2017 avec le cabinet 
« Missions Publiques » en mai et une seconde  
de « clôture du mandat » au mois de novembre

• 2 séances d’échanges et d’évaluation : une avec les 
Conseils Citoyens Ouest et Nord et la seconde avec 
les Elus et techniciens ayant participé aux projets 

• 5 après-midi d’animation dans les quartiers 
par les membres des Conseils de quartiers 
et les Conseils citoyens

MISSION VIE DES QUARTIERS ET CONTRAT DE VILLE

Direction générale adjointe 

PROXIMITÉ SOLIDARITÉS
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Direction générale adjointe 

VILLE DURABLE

La Direction générale adjointe Ville Durable anime un certain nombre de missions thématiques décrites ci-après, mais aussi des 
missions territorialisées :

LE CENTRE-VILLE :
La redynamisation porte sur 7 axes stratégiques (commerce, 
habitat, emplois, équipements, espaces publics, déplacements, 
animations), des programmes phares (campus numérique, 
gare, Halles, Front de mer) réunissant un grand nombre de 
partenaires, notamment la Caisse des dépôts et consignations 
avec laquelle une convention de partenariat « Centre-Ville de 
demain » a été signée et un dossier « cœur de Ville » déposé. 

LA CHARTE PORT / TERRITOIRE  :
Elle réunit un certain nombre de partenaires qui œuvrent 
dans le but d’inscrire pleinement le développement et 
l’aménagement des sites économiques et portuaires de 
Saint-Nazaire dans la dynamique du projet de territoire de 
l’agglomération de Saint-Nazaire et plus largement de la 
métropole Nantes-Saint-Nazaire, autant que d’assurer sa 
bonne articulation avec les projets urbains de Saint-Nazaire, 
Montoir de Bretagne et Donges.

L’ACTIVATION DE LA FAÇADE LITTORALE 
MÉTROPOLITAINE ENTRE LES PORTS DE 
PORNICHET ET SAINT-NAZAIRE :
Cette étude, qui rentre dans la cadre de la dynamisation de 
la métropole Nantes-Saint-Nazaire vise à définir un modèle 
d’urbanisme littoral durable appliqué à une première série 
de sites opérationnels. Il s’agit de préfigurer les usages et les 
mutations de la façade littorale et d’en intégrer les principes 
au sein du futur PLUi. Avec les différents partenaires, la 
Direction a participé activement à la définition de la mission et 
apportera son expertise lors des ateliers avec les équipes pour 
la définition du projet d’aménagement.
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Propreté de l’espace public : 

La fréquence de passage a été améliorée et adaptée aux 
usages et aux espaces. Elle intervient ainsi sur plus de 220 km 
de voirie et gère le vidage de 960 corbeilles et l’alimentation 
en sacs et le vidage des corbeilles de 125 toutounettes, en 
moyenne trois fois par semaine. 

Une équipe de proximité composée d’ilotiers et équipée 
d’aspirateurs mobiles (Glutton) a été mise en place en 2017 
sur le centre-ville marchand. Par sa présence quotidienne sur 
site, elle garantit la propreté des espaces tout au long de la 
journée.   

CHIFFRES CLÉS
• Production florale : 166 500 plants produits 

• Compositions : 

 > 380 potées fleuries

 > 1120 bouquets

 > 1215 plantes livrées aux associations 
et à l’occasion d’événements

CHIFFRES CLÉS
• Surfaces traitées : 

 > Massifs saisonniers : 3 050 m²  
dont 925 m² au jardin des plantes

 > Massifs pérennes (vivaces /arbustes) : 20 431 m²

 > Surface de gazons fleuris : 5 100 m²

CHIFFRES CLÉS
• 1170 tonnes de déchets évacués 

• 1780 m² de tags enlevés

• Moyens mobilisés : 

 > 11 balayeuses pour 8 472 h de balayage mécanique 
(hors déplacement-vidage-entretien)

 > 2 laveuses haute pression pour 1 664 h de lavage 
mécanique (hors déplacement-vidage-entretien)

Production Florale : 

L’unité production florale produit la quasi-totalité des végétaux 
plantés sur la ville (166 500 plants pour l’année 2017). Afin 
d’impulser la dynamique de fleurissement de Saint-Nazaire, 
elle organise le concours des maisons fleuries et récompense 
les participants et les réalisations les plus qualitatives.

Confirmation de la 3ème fleur au concours des villes et villages 
fleuris.

DIRECTION DE L’ESPACE PUBLIC

La Direction de l’Espace Public regroupe trois services : 
Voirie / Eclairage Public, Propreté Publique / Espaces verts 
/ Production Florale et Occupation du domaine public. Elle 
participe à l’amélioration du cadre de vie des nazairiens et est 
chargée à ce titre, de l’entretien et la maintenance de l’espace 
public d’une part et de la réglementation de l’occupation du 
domaine public et sa surveillance, d’autre part. 

FAITS MARQUANTS : 
Espaces verts, production florale et propreté publique : 
actions pour un cadre de vie agréable 

Réalisation de projets d’aménagement paysagers 
et amélioration des entrées de ville :

Les équipes se sont mobilisées pour améliorer les entrées 
de villes en replantant les terre-pleins centraux du boulevard 
Ambroise Paré et de la côte d’Amour (2nde tranche) entre 
les ronds-points d’Océanis et des Six Chemins. Elles ont 
également aménagé l’angle des rues de Trignac et des 
Chantiers et remplacé les arbres d’alignements des rues 
d’Anjou, Le Déan et l’allée de la Pépinière.

Etude globale sur le Schéma Directeur d’Aménagement 
Paysager :

Un Schéma Directeur d’Aménagement Paysager a vu le jour 
au travers notamment d’un Atlas des Paysages ou encore 
d’un Schéma Directeur du Fleurissement. Ces documents 
ont vocation à définir les principes d’aménagement paysager 
permettant d’offrir un cadre de vie de qualité aux Nazairiens et 
participant à l’optimisation des moyens humains ou financiers 
nécessaires à leur maintien.

Gestion d’un patrimoine végétal riche et promotion 
du fleurissement de la ville :

L’Unité Espaces Verts gère un patrimoine de 256 ha, répartis 
sur 550 sites dont 22,65 ha entretenus par des entreprises 
d’insertion.  L’unité intervient pour les plantations saisonnières 
de 3050 m² (printemps-été / automne) et 137 m² de jardinières 
et pots (48 jardinières, 27 pots et 13 palox), pour l’entretien de 
5100 m² de gazon fleuri (dont pieds d’arbres et prairies) et la 
mise en place de 34 nouveaux Palox dans les groupes scolaires 
(total de 159 installés).
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Voirie, éclairage public et signalisation routière : 
actions pour un espace public facile à pratiquer

Programme ambitieux de rénovation  
de la voirie et des trottoirs :

La Ville de Saint-Nazaire a réalisé des travaux de rénovation et 
d’aménagement importants afin de préserver son patrimoine 
et de garantir la sécurité des usagers. En effet, en 2017: avenue 
Paul Perrin, boulevard Dumont d’Urville, route de l’angle, rue 
de la Berthauderie, route de l’océan, rue Beaumarchais,  route 
de la Vecquerie et la Route de la Côte d’Amour. Quant aux 
trottoirs, des portions ont été également rénovées sur la route 
de Saint Marc, la rue Jeanne d’arc, route de l’océan, route de la 
Vecquerie, parc du marché, boulevard Jean de Neyman, route 
de Dissignac, rue Alphonse Daudet, rue des Fauvettes et la Rue 
Gutenberg. Les agents de l’Unité Voirie ont également participé 
à la préservation et la valorisation du patrimoine en rénovant 
les allées du Parc Paysager (plus de 8000 m²) et du cimetière 
de la Fontaine Tuaud et en participant à l’aménagement du 
Square de la Mutualité (reprise de pavage, création de fosses 
d’arbre et remise à niveau des bornes lumineuses). Ils ont 
repris les accotements et les avaloirs du boulevard Villès 
Bousseau et ouvert un chemin de randonnée entre la route du 
Marais d’Ust et le chemin des Roches. Enfin, pour la bonne 
gestion du patrimoine communal, le Service Voirie / Eclairage 
public a lancé une campagne de localisation et de repérage 
permettant l’identification précise de 212 km d’accotements, 
de 117 km de haies, de 8990 panneaux de police, de 16.6 Ha de 
friches et de 160 Ha d’espaces naturels. 

CHIFFRES CLÉS
• 28 entrées charretières pour une longueur totale 

de 215 ml créées et entretenues

• 63 sorties d’eaux pluviales créées et entretenues

• Réfection de surfaces extérieures : 

 > 2000 m² de surface gravillonnée

 > 2150 m² de surface en enrobé

 > 6100 m² de surface en sable 

 > 2150 m² de surface en enrobé froid 
et rabotage de routes

• 4900 ml de fossés curés et 70 ml de busage posés

Soutien à l’organisation des événements 
et manifestations sur la ville :

Les deux Unités Voirie et Eclairage public ont participé à 
l’animation de la ville en contribuant activement à l’organisation 
technique de 31 manifestations à travers le barrièrage et le 
déploiement des réseaux électriques. 

Quant aux illuminations de Noël, les agents de l’Unité Eclairage 
public ont procédé à la pose de l’ensemble des motifs et décors 
sur la ville générant ainsi une économie de 35 400 €.

CHIFFRES CLÉS
• 130 événements accompagnés sur l’espace public 

(barrièrage, déviation)

• The Bridge (772 h main d’œuvre, location  
de 250 blocs béton, 600 barrières de sécurité  
et 450 clôtures grillagées)

Maintenance du patrimoine éclairage public  
et signalisation routière 

Dans le cadre de la maintenance préventive, l’Unité Eclairage 
public a procédé au remplacement de 4008 lampes, de 66 
luminaires et de 943 mâts suite contrôle mécanique et de 
stabilité. Elle a également réalisé un programme de réfection 
et d’entretien d’installations d’éclairage public (réfection de 12 
boucles magnétiques, contrôle de conformité électrique de 19 
postes d’éclairage, des 21 sites d’éclairage sportif et mise en 
conformité de 7 postes de signalisation). Par ailleurs, l’Unité a 
effectué la réfection des feux de signalisation des carrefours : 
Zola / Croix de Méan, Laennec / Roux, Laennec / Berthelot, Côte 
d’Amour / Peupliers et Côte d’Amour / Grenapin / Vecquerie. 
(Soit 62 mâts, 4 potences, 158 visus et 2500 m de câbles).

CHIFFRES CLÉS
• Panneaux de circulation

 > 282 nouveaux panneaux 

 > 730 remplacés 

• Plaques de rue 

 > 8 nouvelles plaques posées

 > 41 remplacées 

• 444 kms de réseaux, 255 postes d’éclairage public, 
13 378 points lumineux, 18 mobiliers urbains, 
64 carrefours à feux

Direction générale adjointe 

VILLE  DURABLE
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Amélioration du patrimoine éclairage public  
et réduction de la facture énergétique

L’Unité Eclairage public a lancé en 2017 une étude pour la 
réalisation d’un Schéma Directeur d’Aménagement Lumière 
afin de réduire la consommation énergétique et préserver 
la biodiversité en adaptant l’éclairage aux usages. Elle a 
également rénové le réseau électrique et les luminaires 
de la rue du Commandant Charcot tout en conservant le 
design originel avec 92% d’économies d’énergie. Sur la route 
des Commandières, la deuxième phase de dépose et de 
remplacement des bornes lumineuses a permis une économie 
d’énergie de l’ordre de 20%.

Occupation du domaine public :  
actions pour un meilleur partage de l’espace  
et des déplacements fluides

Amélioration des déplacements  
et de l’orientation des usagers:

Dans le cadre de la redynamisation du centre-ville, Le Service 
Domaine public a réactualisé son plan de jalonnement du 
centre-ville en finalisant la pose de panneaux de jalonnement 
dynamique des parkings indiquant le nombre de places 
disponibles. La concertation grand public lancée en 2016 
a été clôturée avec l’élaboration du Plan Vélo et le phasage 
de la réalisation des itinéraires reliant le centre-ville aux 
centres-bourgs. Parallèlement, le Service Domaine public 
poursuit la réalisation des aménagements permettant de 
réduire la vitesse des automobilistes (mise en place d’écluses, 
stationnement en chicane et ilots et pose de ralentisseurs) ou 
de les sensibiliser sur un environnement particulier (radars 
pédagogiques devant les écoles, limitation des vitesses à 30 
km/h et création de zones 30 ou de partage). 

CHIFFRES CLÉS
• 6277 arrêtés de circulation 

• 23 voies règlementées à des vitesses inférieures 

• 13 voies avec modifications des conditions 
de stationnement 

• 7 double sens cyclables créés 

• 6 dispositifs de ralentissement mis en place 

• 4 stationnements PMR aménagés 

• 1 giratoire créé

Lutte contre l’occupation abusive 
à travers la politique de stationnement : 

La politique de stationnement est un levier de promotion des 
modes doux et de lutte contre le stationnement des véhicules « 
ventouses ». Afin d’améliorer le stationnement dans le secteur 
des Halles, le parc du marché a été rénové et réglementé avec 
une période de gratuité de la première heure et entre 12h et 
14h. Le parking du 8 et 11 mai est devenu gratuit et ses entrée 
et sortie inversées afin d’améliorer sa visibilité. Quant au 
parking des Martyrs, une modification de ses accès a permis 
de réduire l’impact sur la circulation au niveau de l’avenue 
Albert De Mun. 

CHIFFRES CLÉS
• 869 473  entrées sur les parcs en enclos règlementés 

• 1 580 955  tickets délivrés sur les horodateurs 

Meilleure prise en compte des demandes 
des usagers dans un souci de proximité :

Une équipe d’intervention de proximité a été créée au sein 
du Service Domaine Public. Elle permet d’apporter une 
réponse rapide aux demandes des usagers en sécurisant 
l’espace public en cas de dégradation ou anomalie signalée. 
Elle intervient dans un délai maximal de 72h pour les petites 
interventions (enlèvement de dépôts sauvages par exemple) 
ou immédiatement en cas de danger ou de mise en sécurité 
(nid de poule, éclairage défectueux sur une voie...).

L’Unité Circulation s’est dotée d’un outil permettant de 
dématérialiser les demandes d’occupation du domaine public 
et les échanges de documents tout au long du processus, de la 
préparation des arrêtés, au suivi de travaux.

La Mission Hygiène et salubrité intervient quant à elle sur les 
demandes relatives aux nuisibles, logements insalubres et la 
qualité des eaux de baignades, gestion des colonies de chats 
errants par exemple.

CHIFFRES CLÉS
• 2194 interventions de l’équipe de proximité 

(dont 208 interventions urgentes)

• 178,66 tonnes de dépôts sauvages évacuées

DIRECTION DE L’ESPACE PUBLIC
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DIRECTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER

La Direction du Patrimoine Immobilier a pour vocation 
de proposer et de réaliser les projets d’investissements 
nécessaires au développement du patrimoine bâti ainsi qu’à 
la valorisation et à l’optimisation du patrimoine existant.

FAITS MARQUANTS : 
Les chantiers réalisés en 2017:
• Continuité du programme annuel de mise en conformité 

des ERP aux règles de sécurité et de solidité des ouvrages

• Poursuite des travaux de restructuration des locaux 
du foyer Desjardins.

• Salle associative : poursuite des travaux de création d’une 
salle associative dans l’alvéole 12 de la base sous-marine 
et des locaux annexes dans les alvéoles 12 bis et 13.

• Construction de sanitaires publics sur le front de mer 
Place du Commando.

• Réhabilitation des locaux des services de la Propreté 
Publique à la Ville Halluard.

• Tempête de grêle du 28 mai 2016 : réfection des 
couvertures et des étanchéités des toitures endommagées 
(Carrefour des solidarités, gymnase Léo Lagrange, 
soucoupe, salles spécialisées, groupes scolaires 
Rousseau, Lamartine et Jaurès, Gymnase Guyodo, 
Plateforme Logistique de Coulvé, Tennis couverts  
de Coubertin).

• Livraison des sanitaires publics automatisés du front 
de mer à proximité de la Place du Commando.

• Déconstruction-Démolitions : désamiantage et curage 
intérieur de l’ancienne cuisine centrale et restaurant 
du personnel « Le Patio », maison rue de Bel Air, 
anciens ateliers municipaux rue Salengro, 
maison rue du Soleil Levant.

Les chantiers commencés en 2017:
• Sécurisation des planchers des écoles.

• Développement du numérique dans les écoles.

• Retrait de revêtements de sols contenant  
de l’amiante dans les écoles.

• Réfection cour des écoles Paul Bert et Camus

Les études lancées en 2017 :
• Etude de sécurisation des établissements scolaires. 

• Etude de faisabilité pour la construction d’un nouveau 
restaurant scolaire au groupe scolaire Curie.

• Assistance technique à la création d’un espace jeunesse 
en centre-ville.

• Etudes de maîtrise d’œuvre interne en conception et 
réalisation des opérations de construction, d’extension 
et/ou de réhabilitation (étude définitive du projet 
de restaurant scolaire à l’école Ferdinand Buisson, 
réhabilitation extension bâtiment OMJ/CIO, réhabilitation 
du gymnase de Porcé, travaux induits à la création de la 
salle associative dans la base sous-marine, création de 
salles de danse au groupe scolaire Gambetta

• Pilotage et coordination des études en maîtrise d’œuvre 
privée (Salles de réunion du 4ème étage de l’Hôtel 
de Ville, dégâts tempête du 28 mai 2016, installation 
d’ascenseur pour l’accessibilité, démolition Salengro, 
Démolition Halle Nord,…).

• Etudes et réalisation des travaux divers d’aménagements 
et de remise en état en réponses aux sollicitations des 
Directions utilisatrices et exploitantes.

• Qualité de l’air des écoles et des établissements de 
la petite enfance : diagnostics de la qualité de l’air à 
l’intérieur des locaux en périodes hivernales et estivales. 

2017 marquée par une actualité riche :
• Elaboration du schéma directeur du Patrimoine 

immobilier avec la Mission Développement Durable

• Etude de programmation et concours de maîtrise 
d’œuvre pour la construction d’un multi-accueil Petite 
Enfance, d’un accueil périscolaire et d’une nouvelle salle 
polyvalente sur le site du groupe scolaire Brossolette.

• Etude de faisabilité et de programmation pour mission de 
maîtrise d’œuvre sur concours pour la construction d’un 
auditorium et la relocalisation du département danse sur 
le site du Conservatoire à Rayonnement Départemental 
Boris Vian.

• Etude de programmation, faisabilité, concertations pour la 
réhabilitation des halles du centre-ville, lancement de la 
consultation de maîtrise d’œuvre.

• Mise en place des registres d’accessibilité dans les ERP.

• Mise en place d’un suivi des réseaux enterrés sur 
le patrimoine privé de la ville avec le concours 
de « spécialistes » du service voirie (obligations 
réglementaires).

• Informatisation de la DPI pour gestion du patrimoine.

• Mise en place d’un outil spécifique de suivi de la présence 
d’amiante dans les bâtiments.

Direction générale adjointe 

VILLE  DURABLE
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FOCUS
Mise en place de l’Agenda D’Accessibilité  
Programmé (AD’AP) : 
Premières opérations de mise en accessibilité des 
établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public sur le programme de l’agenda 
2016/2024

FOCUS
Programme d’économies d’énergie, études lancées : 
• étude du projet d’installation de télégestion des 

chaufferies, optimisation des contrats d’abonnement
• démarche économie d’eau : étude et phase test  

sur 7 sites
• mise en œuvre du suivi des consommations 

énergétiques
• énergies renouvelables : étude pour l’installation  

de panneaux photovoltaïques sur le patrimoine 
communal

• Gestion technique centralisée (GTC) :  
Etude de maîtrise d’œuvre sur 15 sites

CHIFFRES CLÉS
• 47,88 % : taux représentatif du budget 

d’investissement DPI inscrit au Projet Stratégique 

• 719 bâtiments communaux au 30/12/2016

• 344 364 m2 de surface de plancher  
pour le patrimoine bâti municipal

• 1 032 rapports de contrôles techniques périodiques 
sur le patrimoine (+ 35 %)

• 1 850 000 € de facture énergétique sur le patrimoine 
immobilier (chauffage, électricité)

DIRECTION DE LA 
PROGRAMMATION URBAINE

La Direction de la Programmation Urbaine assure la mise 
en œuvre de la politique d’aménagement et de construction 
de logements de la Ville. Elle assure la maîtrise foncière 
nécessaire à l’aménagement de son territoire, pilote la 
programmation de logements, les opérations de construction 
et les opérations d’aménagement de l’espace public, accueille 
les pétitionnaires et instruit les autorisations de construire. 

FAITS MARQUANTS : 
PRIR  
(Projet de renouvellement urbain d’intérêt régional)
Les études menées dans le cadre du protocole de préfiguration 
ont permis la conception d’un projet social et urbain 
accompagné d’un programme d’actions pour dynamiser et 
requalifier les quartiers prioritaires. 

Ce projet de renouvellement urbain est doté d’une enveloppe 
budgétaire de 60 millions d’euros et fait l’objet d’une convention 
ANRU qui devrait être signée en 2018

CHIFFRES CLÉS
• 10 micro-quartiers concernés 

• 5 458 personnes 

• 8 % de la population nazairienne

• 2 000 logements sociaux

Accompagnement du développement des logements 
en centre-ville :
Dans le cadre de la stratégie de redynamisation du centre-
ville, 7 opérations publiques de renouvellement urbain sont 
engagées pour 403 nouveaux logements, et 4 opérations 
privées sont accompagnées pour 246 logements

Aire de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine :
La démarche est engagée avec les partenaires pour aboutir à 
la rédaction du cahier des charges de consultation de l’équipe 
qui sera en charge de l’élaboration du document AVAP.

DIRECTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER
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DIRECTION DE LA 
PROGRAMMATION URBAINE

Opérations d’aménagements engagées ou en cours :
• Front de mer III

• + 8 autres opérations d’aménagement de l’espace 
public (Esplanade des Droits de l’Homme et du Citoyen, 
Boulevard de l’Atlantique en co-maîtrise d’ouvrage  
avec la CARENE, Square de la Mutualité…) Plaine  
des sports- abords du Centre aquatique : terminée 
(mai 2017 à avril 2018)

• Giratoire Zola : démarrage des études,  
4e trimestre 2017

• Boulevard Leferme : démarrage des études, 
4e trimestre 2017

Autorisations de construire :
Le service a intégré l’instruction du volet accessibilité dans ses 
missions.

L’atelier, outil de sensibilisation autour des 
thématiques du développement durable :
La programmation 2016/2017 de l’Atelier a mis en avant deux 
grandes thématiques :

Saint-Nazaire, Ville durable 
Fabriquer l’habitat autrement

• « Construire un logement dans mon jardin », présentation 
de la démarche BIMBY (Build In My BackYard) afin 
de valoriser les parcelles de taille importante en y 
construisant des logements. 

• « Habitat participatif » volonté d’accompagnement de 
deux groupes dans une démarche d’habitat participatif.  
2 sites ont été retenus à ce jour, pour la réalisation d’une 
dizaine de logements collectifs sur chaque parcelle.

 > 4 100 visiteurs et participants aux animations sur 
l’année

 > 7 visites de chantier

 > 13 ateliers pédagogiques

 > 18 animations

 > 4 conférences

 > 10 visites

 > 13 hors les murs (1Mois 1Quartier et l’atelier  
prend ses quartiers d’été)

CHIFFRES CLÉS
• Accueil de la Direction : 

 > 5100 personnes reçues 

 > 4000 appels téléphoniques

• Foncier :

 > 3 418 810 € de cession foncière

 > 842 313,36 € d’acquisition foncière

• 1 726 DIA (p.m : 1482 en 2015, 1660 en 2016)

• 648 972 € de TLPE à percevoir  
(p.m : 405 380 € de TLPE perçue en 2017) 

• Autorisations de construire :

 > 322 permis de construire déposés (301 en 2016)

 > 5 permis d’aménager

 > 847 déclarations préalables (837 en 2016)

 > 1996 certificats d’urbanisme (1844 en 2016)

 > 650 personnes et 1500 appels téléphoniques 
reçus par les instructeurs

Direction générale adjointe 

VILLE  DURABLE
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BUREAU D’ETUDES 
AMÉNAGEMENT URBAIN

Le Bureau d’Étude Aménagement Urbain exerce des missions 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) (analyses de projets 
sur le plan technico-économique) et des missions de Maîtrise 
d’Œuvre (de la conception à la réalisation de l’ouvrage) dans 
le domaine de l’aménagement urbain. Le Bureau d’Études 
est composé d’une équipe pluridisciplinaire de techniciens 
(voirie, réseaux souples, espaces verts) assurant la qualité 
des projets et un travail en transversalité avec les Services et 
les partenaires de la Ville. 

À ce titre, il a un rôle de conseil / contributeur / participation 
/ suivi d’études auprès des services et des partenaires 
(CARENE, ADDRN, SONADEV, OPH Silène).

Il travaille en étroite relation avec la Direction de la 
Programmation Urbaine et la Direction de l’Espace Public 
pour les études et la mise en œuvre des aménagements de 
l’espace public. 

FAITS MARQUANTS : 
• Travaux sur le Boulevard des Apprentis pour le compte de 

la CARENE (maîtrise d’œuvre, OPC, et suivi de travaux) : 
l’année 2017 a été marquée par la réalisation de ce projet 
très complexe en terme notamment de dévoiement de 
réseaux dans un planning très contraint.

 > 1 200 m de boulevard requalifié sur le Boulevard des 
Apprentis

• Travaux sur la 3ème tranche du Front de Mer : le Bureau 
d’Etude a poursuivi les travaux du front de mer 3ème  
tranche par la réalisation de la première partie de la place du 
Commando et la viabilisation des différents établissements 
de restauration dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
la SONADEV.

 > 500 m de promenade piétonne réaménagée - 3 ha 
d’aménagement pour la 3ème tranche du Front de mer

• Centre-ville - Dragon des Mers : dans l’optique de dynamiser 
le centre-ville, cette année 2017 a été marquée par l’arrivée 
d’une œuvre d’art ludique sur l’Esplanade des Droits de 
l’Homme située à l’extrémité sud du Paquebot. Le Bureau 
d’Etudes a réalisé aussi bien les études que le suivi de la 
réalisation des travaux.

 > 30 m de long ; 7 m de large pour le Dragon des mers

• Square de la mutualité : le Bureau d’Etudes a mené les 
études d’aménagement du square avec l’intégration d’une 
aire de jeux pour enfants. Une partie des travaux a été 
réalisée par les services de la Direction de l’Espace Public.

• Élaboration du schéma de fleurissement (3ème volet du 
schéma directeur paysager) : le Bureau d’études a conduit, 
en collaboration avec l’Unité Espaces verts, une étude visant 
à caractériser les espaces publics dans le but de définir un 
plan de fleurissement à l’échelle de la Ville.

• Création d’un square place Jacques Tati, d’une nouvelle voie 
sur l’ilot Mollé et réaménagement de la rue Mollé à Saint 
Marc : le Bureau d’Études a réalisé les études de maitrise 
d’œuvre (enfouissement des réseaux, renouvellement de 
réseaux d’assainissement...) de ces travaux permettant la 
desserte de la future mairie annexe.

• Aménagement numérique des divers établissements 
scolaires : étude de maîtrise d’œuvre pour le compte 
de la DSI concernant la desserte en fibre optique des 
établissements scolaires communaux. Les écoles P. Bert et 
E. Renan à Méan-Penhoet, ainsi que l’école L. Blum ont été 
équipées en 2017.

• Opérations d’accompagnement pour les opérations de 
logements SILENE : réalisation des études de viabilisation 
(voirie et réseaux divers) par le Bureau d’Études pour les 
opérations Mélissandre, Villa Aurore, Ile aux Oiseaux, rue 
Louis Carré.
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SERVICE COMMERCE 

Chargé de mettre en œuvre la stratégie commerciale à 
l’échelle de la ville de Saint-Nazaire et de l’agglomération 
Nazairienne, le Service Commerce accompagne tous les 
porteurs de projets commerciaux, contribue aux projets 
nazairiens tels que la redynamisation commerciale du 
centre-ville, la rénovation des Halles, le repositionnement 
commercial des périphéries commerciales ou le design 
urbain.

FAITS MARQUANTS : 
• Périmètre d’action prioritaire modifié en 2017 : le périmètre 

est plus large (passage du L marchant au T marchand)

• Mise en place opérationnelle du portage d’immobilier 
commercial sur le centre-ville avec trois objectifs 
principaux :

 > Conforter le commerce existant 

 > Diversifier l’offre commerciale : c’est développer des 
espaces de convivialité (Bar et restaurant, hôtellerie), 
du PAP moyen et haut de gamme, de l’ameublement 
de maison, de l’épicerie touristique, des concepts 
différents et des enseignes attractives (prospection 
d’enseigne et d’indépendants)

 > Structurer l’offre commerciale : c’est densifier le 
commerce en centre-ville, implanter des activités 
attractives et donner de la cohérence au parcours 
marchand

• Organisation de deux agoras annuelles animées par le Maire 
à destination des commerçants de centre-ville. L’objectif 
étant d’informer des avancements du projet de centre-ville 

• Renforcement du Service Commerce avec l’arrivée de deux 
Chargés de mission commerce en 2017

CHIFFRES CLÉS
• 60 K€ de subvention versée chaque année  

à l’association des commerçants 

• Aide à la rénovation des devantures commerciales : 
48 K€ versés 

• 2,5 M€ (hors opération du bon passage  
de 1,5 millions d’Euros) investis sur le portage  
d’immobilier commercial confié à la SONADEV 

• 7,2 K€  d’aide mobilisée sur le dispositif de formation 
des commerçants à l’accueil en boutique 

• 3,5 K€ d’Adhésion investis à des réseaux d’influence 
spécialisés dans le commerce

• 11 K€ d’investissements tous les 2 ans 
pour Visio Commerce : 40 enseignes invitées  
sur 1 journée à Saint-Nazaire

• 2 K€ pour le comptage piétons

• 128 porteurs de projets et 17 nouvelles implantations 
accompagnés 

• 15 demandes de terrasses accompagnées

• 25 commerces accompagnés et rénovés

• 14 commerces acquis 

Direction générale adjointe 

VILLE  DURABLE
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MISSION DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’année 2017 a permis de rendre opérationnelles certaines 
ambitions du Projet Stratégique et de mettre en œuvre 
des actions concrètes visant notamment à limiter les 
consommations de ressources de la collectivité.

FAITS MARQUANTS : 
Mise au point du Scénario Guide Schéma Directeur 
Patrimoine Immobilier (SDPI)
La Ville a réalisé un Schéma Directeur du Patrimoine 
Immobilier en 2017.

Le but de ce schéma est de mettre en place une méthode 
dynamique de gestion du patrimoine de la Ville, pour le faire 
évoluer. La finalité de ce travail est de fournir à la Ville une 
vision globale de son patrimoine qui lui permettra d’anticiper 
les besoins en travaux sur son parc immobilier, d’arbitrer des 
projets et de prioriser ses actions au regard de sa capacité 
financière.

Ce travail a permis d’obtenir une vision transversale et 
objective de l’état des bâtiments ainsi que de leurs niveaux 
d’occupation, et de leur adéquation vis-à-vis des usages 
qu’ils abritent. La mise au point du scénario guide (141 
préconisations + 169 maintiens d’actifs) a été le fruit 
d’un travail itératif collectif. La Mission et la DPI étudient 
maintenant la faisabilité des 141 préconisations figurant 
dans le scénario guide, au regard du Projet Stratégique afin 
de planifier les travaux, selon les capacités financières de la 
Ville, sur les prochaines années.

CHIFFRES CLÉS
• Nombre de bâtiments étudiés :  

310 soit 230 000 m² SDP

• Résultats induits par la future mise en œuvre  
du Scénario Guide

 > Surface :  
- 13 % ( - 29 508 m²)

 > Coûts de fonctionnement :  
- 1,5 %  ( - 50 k€ /an)

 > Consommations énergétiques :  
- 31 %  ( - 400 k€ /an)

Vers le label Cit’ergie en 2019
L’année 2017 a permis d’impulser une nouvelle dynamique 
en vue de l’obtention du label Cit’ergie, en 2019. Le COPIL de 
décembre 2017 a notamment été l’occasion de réaffirmer la 
volonté politique de la Ville et de définir une feuille de route 
pour les deux prochaines années, en vue de l’obtention du 
label Cit’ergie.

Les réflexions sont engagées et des groupes de travail seront 
rapidement formés pour : 

• Mettre en place un Plan de Déplacement des Agents ;

• Impulser une démarche d’éco-manifestations ;

• Définir un cadre commun pour des achats durables ;

• Refonte de la charte d’Aménagement Durable.

L’accent a également été mis sur la poursuite des projets déjà 
lancés (PLUi, évolution parc automobile, Schéma Directeur 
Paysager, économies d’énergie…) et de veiller à la prise en 
compte des problématiques environnementales dans toutes 
les actions de la Ville.

Economies de ressources (en lien avec la DPI) : 
L’année 2017 a par exemple vu la poursuite des opérations de 
réhabilitation de chaufferies ou de mise en place de Gestion 
Technique Centralisée pour plusieurs bâtiments du parc. 
Aussi, les agents municipaux ont remplacé les luminaires 
de plusieurs écoles afin de mettre en place des LED. Ces 
trois opérations permettront de limiter les charges de 
fonctionnement, de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et de mieux maîtriser les consommations énergétiques 
globales du parc. 

Le Plan Vélo 2017-2021  
Dans la continuité de la politique en faveur des modes 
de déplacements doux et pour structurer des itinéraires 
cyclables principaux et secondaires sur son territoire, la 
Ville a élaboré en 2017 son Plan Vélo. Il a pour objectif de 
renforcer la place de ce mode actif dans l’espace urbain et de 
faciliter et promouvoir le vélo comme mode de déplacement 
sécurisé, mais aussi comme activité de loisirs. 

CHIFFRES CLÉS
• 35 km de pistes cyclables à créer

• 2,5 M€ de budget travaux

• 15 000 € / an de budget pour l’entretien courant

• Plus de 100 participants aux ateliers de concertation

Sensibilisation au développement durable 
La programmation 2016/2017 de l’Atelier a mis en avant deux 
grandes thématiques pour sensibiliser le grand public autour 
des problématiques du développement durable :

• Saint-Nazaire, ville durable 

• Fabriquer l’habitat autrement

Direction générale adjointe 

VILLE  DURABLE



45

Direction générale adjointe 

ORGANISATION 
DES RELATIONS 
HUMAINES

DIRECTION DES RELATIONS HUMAINES ET SOCIALES

FAITS MARQUANTS : 
Au sein de la DGA Organisation des relations humaines, la 
Direction des relations humaines et sociales assure le bon 
suivi de la carrière de tous les agents de la collectivité, le 
calcul et le versement de leur rémunération. Elle développe 
également toutes les conditions nécessaires à la qualité de 
vie au travail, ainsi qu’à la bonne adaptation de l’organisation 
du travail et des compétences des agents aux besoins de la 
Ville : formation, conditions de travail, recrutement, parcours 
professionnels, dialogue social…

En 2017, la DRHS a amorcé son projet de direction, pour 
améliorer la qualité du service rendu aux agents et aux 
services de la collectivité.

2017 a également été l’année de la négociation d’un nouveau 
contrat collectif pour assurer les agents contre le risque 
prévoyance. Les organisations syndicales ont été consultées 
durant cette procédure menée conjointement avec la CARENE. 
L’organisme retenu est Collecteam, avec effet au 1er janvier 
2018. La préparation de la mise en œuvre de ce nouveau 
contrat et l’information des agents ont été réalisées sur le 
dernier trimestre 2017.

En termes statutaires, 2017 a été également marquée 
par la suite de la mise en œuvre du « PPCR », le Protocole 
national sur les Parcours professionnels, les Carrières et les 
Rémunérations.

Le plan de formation 2016-2018, outil de réalisation du Projet 
Stratégique municipal, a été poursuivi, avec comme principales 
formations en 2017 : « Intégrer la Qualité de Vie au travail 
dans son management », des formations sur l’amiante, et 
toujours beaucoup de formations liées à la sécurité (sauveteur 
secouriste du travail, hygiène, vêtements de travail, prévention 
physique...) ou à l’utilisation de logiciels professionnels.

Un séminaire du dialogue social s’est tenu les 8 et 9 mars 
2017. Animé par l’association « Réalités du Dialogue Social », 
il visait à co-construire les conditions de la mise en place d’un 
dialogue social amélioré, plus transparent et efficient.

Le Service Qualité de vie au travail a proposé plusieurs RDV, 
en collaboration avec l’Unité Formation : une sensibilisation 
sur le confort postural pour la santé au bureau, en partenariat 
avec un kinésithérapeute, une conférence débat « manger 
bouffer se nourrir », et une sensibilisation à la langue des 
signes française. 
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DIRECTION DES RELATIONS HUMAINES ET SOCIALES

Le recueil des activités et compétences des postes permanents 
a progressé, afin de créer le référentiel de compétences de la 
Ville et de faciliter la réalisation de fiches de poste.

Un tableau avec les compétences du CNFPT et celles déjà 
utilisées dans la phase test ou sur les supports d’entretien 
professionnel a été mis à disposition.

CHIFFRES CLÉS
• 20 945 bulletins de salaire édités en 2017,  

dont 19 962 pour la Ville et 983 pour le CCAS

• 5 270 jours de formation et 1 116 agents formés, 
dont 783 de catégorie C

• Entretiens professionnels : 
45 évaluateurs formés en 8 séances

• 256 agents ont assisté  
à 12 réunions d’information syndicale

• 2 CAP ; 8 CT ; 3 CHSCT  
et 27 commissions du CHSCT

• 128 actions de terrain par le Service QVT 
(aménagement de poste, étude de risques, 
conseils, études ergonomiques)

• 120 agents ont bénéficié des aides du FIPHFP

• Le taux d’emploi des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi s’élève à 9,3 % pour la Ville  
et 12 % pour le CCAS.

• En 2017, l’unité Recrutement-mobilités  
a procédé à 100 recrutements permanents

• 4 apprentis ont été accueillis pour l’année scolaire 
2017 / 2018

• 143 stagiaires écoles ont été accueillis  
dans les services

• 43 agents saisonniers recrutés sur les plages,  
ayant bénéficié d’un dispositif de Formation  
préparant à l’examen du BNSSA (brevet national  
de sécurité et de sauvetage aquatique)

DIRECTION LOGISTIQUE

FAITS MARQUANTS : 
WC publics :
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• la livraison de nouveaux sanitaires publics automatiques 
et accessibles aux personnes à mobilité réduite sur 4 sites 
dont trois en partenariat avec la Carène : 

Développement durable -  
Coordination-tri des déchets :
L’année 2017 a été particulièrement marquée par la réalisation :

• d’une analyse environnementale ayant permis d’identifier 
et d’analyser les principales sources d’atteinte à 
l’environnement, de rédiger un recueil inventoriant les 
aspects environnementaux et impacts qui leurs sont 
associés et des premières propositions d’actions à étudier

• d’un séminaire de découverte de la norme ISO14001 
avec les responsables de la direction suivi d’un débat sur 
l’opportunité de mettre en place une certification. 

• d’une proposition formalisée à l’administration de mettre 
en place une démarche ISO14001 avec certification 
en respectant un délai suffisant de mise en place (18 
mois minimum), sous réserve d’un soutien technique 
(« coaching » par un cabinet extérieur), d’intégrer une 
ressource d’un niveau suffisant pour accompagner les 
équipes. L’administration y a donné un avis favorable 
et un dossier d’adaptation de l’organisation permettant 
de faire évoluer un poste pour intégrer un coordinateur 
qualité environnement a été préparé pour soumission aux 
instances paritaires

Coordination des activités mutualisées  
et propositions d’extension
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• la déclinaison du schéma de mutualisation avec la 
rédaction de conventions cadre et plus particulièrement 
d’un annexe concernant le service Parc automobile 
transport devenant un service commun placé à la Ville.

• des démarches prospectives de mutualisation avec la 
Carène (Entretien des bâtiments, Propreté des locaux, 
festivités et pool de véhicules)

• l’organisation de la conférence annuelle liée à l’unité de 
production alimentaire mutualisée et à la production de 
repas mutualisée sur le site de La Chapelle des Marais 
pour les restaurants scolaires des communes de la 
Chapelle des Marais, Donges, St Joachim et St Nazaire. 
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Direction générale adjointe 

ORGANISATION DES RELATIONS HUMAINES

Accompagnement des grands projets  
de la Ville et de la CARENE
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• la supervision d’actions liées à la mise en œuvre de 
politiques de la Ville et projets d’envergures : schéma 
directeur de patrimoine immobilier, Cit’ergie, Qualiville, 
The Bridge, réintégration de l’entretien de la petite 
mécanique en régie, service minimum d’accueil lors de 
grèves d’enseignants, intégration d’une classe préparatoire 
des Beaux Arts, démolition du hall Nord…

• L’arrêt de l’activité de la légumerie Local’Planet portée par 
Accès Réagis localisée à Savenay au printemps 2017 et qui 
fournissait la restauration scolaire en légumes de proximité 
et biologiques (soit 3,35% du volume d’achat de denrées de 
restauration scolaire et 15% de celui des fruits et légumes 
frais). 

Pilotage et coordination  
de projets organisationnels internes
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• La poursuite de la mutualisation des véhicules légers en 
pools au sein de la collectivité (DGA Ville durable, CCAS...)

CHIFFRES CLÉS
• 240 agents 

• Continuités de service et astreinte amenant  
à intervenir 7 jours sur 7 et 24H/24

• Masse salariale 2017 de la Direction logistique  
incluant ses services : 7 629 075 €

• Total des dépenses réalisées en 2017  
(hors masse salariale) : 4 777 925 €

• Réseau des Ecolegs = 45 agents « moteurs »  
des services de la collectivité autour  
du développement durable

FAITS MARQUANTS : 
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• L’intégration de nouveaux collaborateurs ayant pris leur 
fonction aux postes de :

 > responsable du service entretien Bâtiment

 > responsable de l’unité prestataires extérieurs

• La relance et finalisation du projet de réorganisation de 
l’unité Régie atelier visant à améliorer l’efficacité et la 
qualité du service rendu tout en optimisant les moyens.

• La prise en charge effective par l’unité Prestataires extérieurs 
de l’entretien des équipements de chauffage, compétence 
plaçant le service comme interlocuteur unique pour tous les 
corps d’état du petit entretien du patrimoine Ville.

• La contribution du service aux évolutions de politiques Ville 
et projets d’envergures par un conseil technique et des 
interventions en régie : schéma directeur de patrimoine 
immobilier, projet de sécurisation des écoles, alvéole 12, 
espace jeunesse, WC publics, The Bridge, Festival des 
Escales sur 3j, démolition hall nord... 

• La réalisation d’interventions techniques spécifiques 
permettant de remettre en état le patrimoine municipal 
ou de répondre à des besoins d’adaptation au bénéfice des 
usagers avec notamment :

 > des mises en conformité et travaux d’amélioration de 
l’accessibilité des bâtiments publics aux personnes à 
mobilité réduite ;

 > la réparation partielle du réseau de chauffage école Simon

 > le remplacement de la toiture du boulodrome de Saint 
Marc et remise en état générale 

 > la remise en état des portes de l’église de Méan 

 > la modification des offices des structures petites 
enfances pour intégration de nouveaux fours

 > le remplacement de l’étanchéité des sanitaires de l’école Ferry

 > la remise en état des WC Verdun

 > le remplacement de menuiseries du Restaurant scolaire Zay

• La gestion des conséquences d’aléas importants survenus 
sur le patrimoine de la Ville : grêle de mai 2016, mise en 
sécurité du hall nord et des tennis d’Heinlex...

• La contribution aux démarches transversales de la 
collectivité notamment par la participation à la rédaction 
et au pilotage du marché en groupement de commande 
d’achat d’outillages et de quincaillerie

SERVICE ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

CHIFFRES CLÉS
• 6 676 bons de travaux réalisés par l’unité Ateliers régie

• 1 221 bons de travaux réalisés par l’unité prestataires 
extérieurs (Entreprises)



48 2O17

DIRECTION LOGISTIQUE

FAITS MARQUANTS : 
• Accueil de la commission parents de la structure petite 

enfance « l’ile aux trésors » à l’Unité de Production 
Alimentaire mutualisée (UPAM) pour leur expliquer 
comment et avec quels aliments sont préparés les repas 
de leurs enfants. A cette occasion, un film « Repas à 
Saint-Nazaire : de l’UPAM au multi accueil » a été réalisé 
et présenté aux autres parents de la structure et est 
téléchargeable sur le site de la Ville.

• Poursuite du travail sur le gaspillage alimentaire :

 > Réalisation d’une enquête sur les quantités non 
consommées et d’une analyse comparative par rapport 
à 2016 permettant de mesurer que, grâce aux actions 
réalisées (sensibilisation de l’encadrement et des 
enfants, ajustement des quantités, travail sur les menus, 
le goût…), le gaspillage a diminué de 5% par rapport à 
l’année précédente. (Mars 2017)

 > Mise en place du « Défi anti gaspi » dans 18 écoles / 20. 
L’objectif du défi était que le gaspillage soit inférieur  
à 70 g / enfant => Défi réussi avec 62 g / enfant 
(Reportage TV Nantes réalisé en novembre 2017).

• Remplacement du mobilier de 2 restaurants scolaires 
(Ferry et Bert-Lemonnier) afin d’améliorer la qualité 
d’accueil des enfants et les conditions de travail des agents.

• Installation de 6 selfs réfrigérés dans les restaurants 
scolaires Ferry, Bert-Lemonnier, Camus, Blum et Michelet.

• Participation à la conception et réalisation de différents 
projets d’équipements de la Ville (implantations, définition 
des besoins, marché public), :

 > Office traiteur de l’Alvéole 12 

 > Pôle équipements Brossolette dans le cadre du PRIR,

 > Salles de réception au 4ème étage de l’Hôtel de Ville,

 > Aménagement des cuisines des structures du service 
petite enfance.

• Lancement des travaux du nouveau restaurant scolaire 
Ferdinand Buisson

SERVICE RESTAURATION MUNICIPALE
CHIFFRES CLÉS
Prestations réalisées

• 986 133 prestations réalisées (+ 20% / 2016)

• 745 431 repas servis : restaurants scolaires, structures 
petite enfance et centres de loisirs (+ 2.5% / 2016)

• 150 281 goûters proposés : accueil périscolaire  
et centres de loisirs    

Politique d’achat :

• 1.4 millions d’euros d’achat de denrées alimentaires

 > 40 % issues des régions Pays de la Loire  
et Bretagne

 > 12 % issues de l’agriculture biologique

 > 2 % issues d’une entreprise d’insertion
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SERVICE PARC AUTOMOBILE TRANSPORT

FAITS MARQUANTS : 
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• la reprise en régie de l’activité petite mécanique après 
définition précise des adaptations d’organisation à mener, 
aménagement d’une partie de l’atelier et la formation de 3 
agents de l’atelier réparation

• la fin des prestations de réparation des véhicules touchés 
par l’orage survenu en mai 2016 et ayant engendré des 
dégâts sur 130 véhicules (réforme ou réparation)

• le lancement de réflexions prospectives destinées à 
apprécier les investigations nécessaires à mener dans le 
cadre de la transition énergétique et de l’évolution sociétale 
des usages de véhicules.

 > Installation de la première borne pour véhicules 
électriques de la flotte sur le site de Coulvé

 > Lancement d’une étude de faisabilité de construction 
d’une micro-station GNV pour les véhicules d’Avalix 
et/ou Coulvé. L’étude visant à évaluer la pertinence 
économique d’une telle opération en fonction de la flotte, 
de son renouvellement et des usages. 

 > Candidature à un appel à projet ADEME auquel la Ville, 
en partenariat avec la CARENE a répondu et été retenue 
pour conduire une étude-action sur l’autopartage de la 
flotte de véhicules professionnels. Elle vise à apprécier 
la faisabilité de mettre en œuvre des formes hybrides 
d’autopartage avec d’autre acteurs professionnels et/ou 
son propre personnel et/ou les usagers.

• la poursuite d’actions développant la mutualisation Ville-
Agglomération propice à consolider la structuration du 
service tout en optimisant les ressources et en assurant 
des prestations adaptées au besoin :

 > Evolution de la mise à disposition de service en une 
convention de service commun du Parc automobile 
transport placé à la Ville, signée le 17/10/2017

 > Décision de la CARENE du principe de transférer la 
gestion du pool administration composé de 11 véhicules 
au service Parc automobile transport fin 2018.

• la contribution du service aux évolutions des politiques de 
la Ville et projets d’envergures par un conseil technique 
et une mise en œuvre opérationnelle : The Bridge, police 
municipale, équipe d’intervention rapide....

CHIFFRES CLÉS
Atelier réparation :

• Plus de 420 véhicules, matériels et engins entretenus, 
dont 42 poids lourds et 60 engins spécifiques

• Activité caractérisée en 2017 par :

 > 2 519 ordres de réparation réalisés en régie,  
408 en prestations extérieures

 > une répartition à 66 % pour le parc Ville  
et 34 % celui de la CARENE

Logistique transport :

• 2 049 prestations de transport poids lourd

• 2 997 tonnes de déchets transportées dont 42% 
d’ordures ménagères ; 44% de déchets verts

• 104 heures consacrées au transport d’enfants  
en lien avec les centres de loisirs

Pools communs de véhicules :

• 44 véhicules légers mutualisés en deux pools 
communs au bénéfice des agents municipaux ayant 
représenté 15 330 réservations sur l’année

Direction générale adjointe 

ORGANISATION DES RELATIONS HUMAINES
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DIRECTION LOGISTIQUE

FAITS MARQUANTS : 
Propreté des locaux :
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• l’intégration de matériels ergonomiques afin de réduire la 
pénibilité et limiter les maladies professionnelles (Troubles 
musculo-squelettiques…) 

• l’optimisation des ressources en confiant le nettoyage de 
certains sites contraignants à des prestataires : relance 
d’un marché en groupement de commande avec la Carène 
et des collectivités de l’agglomération 

• le lancement d’une campagne de communication interne 
destinée à favoriser une prise de conscience individuelle 
et un accroissement du respect de l’activité des agents 
d’entretien par leurs collègues et les usagers.

• la mise en place expérimentale du travail en journée pour 
des agents du service et certains prestataires permettant 
d’apprécier les résultats obtenus et ajustements à réaliser 
pour le déployer plus largement

• la réalisation de chantiers de nettoyage technique sur 
des sites amiantés en appliquant les protocoles adéquats 
établis et validés par la collectivité

• la contribution à la démarche projet des travaux de 
différents bâtiments afin d’en faciliter et optimiser 
l’exploitation future (nettoyage, maintenance…) : 
agrandissement restaurant scolaire Buisson, pôle 
Brossolette, espace jeunesse, WC publics... 

• la mise en place du service minimum d’accueil en cas de 
grève des enseignants

• la poursuite d’actions développant la mutualisation Ville-
Agglomération propice à consolider la structuration du 
service tout en optimisant les ressources et en assurant 
des prestations adaptées au besoin. Une convention a ainsi 
été établie avec la CARENE pour assurer la supervision du 
prestataire assurant le nettoyage des WC publics relevant 
de ses prérogatives sur le territoire communal.

SERVICE PROPRETÉ  DES LOCAUX MAGASIN FESTIVITÉ

Festivités :
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• Poursuite de l’adaptation de l’organisation de cette activité 
visant à améliorer l’efficacité et la qualité du service rendu 
tout en optimisant les moyens. 

• Investissement important lié aux matériels de fête avec 
l’achat de 200 barrières de police

• Participation aux animations évènementielles majeures de 
la Ville sur l’année : The Bridge, année Américaine, festival 
des Escales sur 3 jours…

Magasin central :
L’année 2017 a été particulièrement marquée par :

• la poursuite de l’adaptation de l’organisation de cette 
activité pour assurer la prise en charge des commandes 
de pièces de la petite mécanique réintégrée en régie au 
service Parc automobile transport

• la contribution aux marchés importants des services de 
la Ville par un conseil technique et un accompagnement 
opérationnel, notamment

 > la relance des marchés d’acquisition des vêtements de 
travail

 > la revente de matériels obsolètes sur la plateforme 
d’enchères de la Ville

• le transfert de l’activité comptable et budgétaire de l’activité 
Parc Auto CARENE vers le service administratif.
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Courrier affranchissement

FAITS MARQUANTS : 
Développements des circuits extérieurs de distribution du 
courrier : desserte quotidienne de 32 sites municipaux et 
partenaires, et plus de 50 courses ponctuelles (sites desservis 
à la demande des services et intégrés dans les deux circuits 
courriers).

Augmentation des tarifs postaux de 2.5%.

CHIFFRES CLÉS

Courrier enregistrement

FAITS MARQUANTS : 
• Diagnostic sur le traitement du courrier arrivé et départ.

• Lancement de l’étude sur la catégorisation, les visas et la 
signature du courrier.

CHIFFRES CLÉS
• 14 593 courriers enregistrés dans Letterbox  

sur 136 238 plis et mails arrivés et traités  
au Service Courrier

Reprographie

FAITS MARQUANTS : 
Le remplacement, en cours d’année, d’une presse et d’un 
copieur a permis de diminuer les coûts de production couleur 
en moyenne de 50%. La Reprographie est devenue plus 
compétitive par rapport aux prestataires extérieurs et son 
tirage a pu être élargi.

Accueil

FAITS MARQUANTS : 
• Prise en charge des rendez-vous pour les cartes d’identité.

• Etude sur la réhabilitation de l’Accueil avec propositions de 
services à l’usager.

CHIFFRES CLÉS
• 7 850 prises de rendez-vous passeports  

et carte d’identité

• 42 504 appels téléphoniques traités

• 63 987 usagers reçus à la banque d’accueil

SERVICE COURRIER  
REPROGRAPHIE ACCUEIL

Ecopli • 68,3 %
Lettre verte • 6 %
Lettre prioritaire • 11,6 %
Colis • 0,7 %
Recommandé • 13,5 %
Chronopost 
prépayé en 2016
Lettre suivie 
prépayé en 2016131 232,32€

Dépenses en affranchissement 2017

Ecopli • 84 %
Lettre verte • 4,2 %
Lettre prioritaire • 9,3 %
Colis • 0,05 %
Recommandé • 2,5 %

125 694 plis expédiés

Nombre de plis affranchis en 2017 
par produit postal

Direction générale adjointe 

ORGANISATION DES RELATIONS HUMAINES
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Direction générale adjointe  
FINANCES JURIDIQUE

Administration Générale • 21 %
DSI - Numérique • 3 %
Tourisme - Animations • 2 %
Programmation urbaine 
Développement durable - Commerce • 2%
Vie citoyenne et associative - Proximité • 5 %
Sports et nautisme • 4 %
Patrimoine immobilier • 4 %
Action sociale - handicap - santé • 5 %
Culture • 11 %
Espace public • 12 %
Logistique • 13 %
Enfance éducation • 18 %

96 M€

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2017

DIRECTION DES FINANCES
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Programmation urbaine - Études 
Développement durable • 23 % 
Vie citoyenne - Proximité • 2 %
Administration Générale • 2 %
Action sociale - Handicap - Santé • 1 %
Culture • 0,32 %
DSI - Numérique • 5 %
Logistique • 5 %
Enfance éducation • 3 %
Sports et nautisme • 4 %
Espace public • 11 %
Patrimoine immobilier • 44 %

34 M€
(hors avances 
de trésorerie)

FAITS MARQUANTS : 
L’année financière est marquée par la poursuite de la 
dématérialisation totale de la chaine comptable et financière, 
sous l’impulsion de l’Etat. Apres la dématérialisation des 
flux internes, la transmission automatisée des flux avec le 
Trésorier(Hélios) et le Protocole d’Echange Standard(PES),  
cette vaste mutation engagée depuis des années (2007) s’est  
poursuivie avec l’obligation règlementaire faite depuis le 1er 
janvier aux grosses entreprises de transmettre leurs factures 
de façon électronique, via un tiers de confiance (plateforme 
Chorus) mis à disposition des collectivités par l’Etat. L’année 
comptable a donc été rythmée par le paramétrage, l’encodage 
et l’organisation de ces flux qui ont concerné 16 % des factures. 
Cela s’est également traduit par une augmentation de 10% du 
nombre de factures. L’objectif national est de réceptionner 
électroniquement la totalité des factures à horizon 2020.

Budgétairement, l’année aura été caractérisée par un 
resserrement des contraintes financières, un suivi accru des 
dépenses, notamment via le renforcement de l’optimisation 
des dépenses de fonctionnement déjà engagé.  Ce qui s’est 
traduit par des taux de réalisation très élevés (98,7% des 
dépenses prévues mandatées). Cela représente 96,5M€ en 
fonctionnement. En équipements et travaux, 28,6M€  auront 
été investis, financés à 40 % par l’emprunt et à 40 % par 
l’autofinancement.

Mutualisation de la direction des Finances 
Enfin en 2017 le chantier de la mutualisation de la direction 
des Finances avec le service financier de la CARENE est entré 
en phase active, avec la mise en place de groupes de travail 
réfléchissant à l’organisation de cette direction d’une vingtaine 
de personnes pour gérer 14 budgets. 

Des formations à des outils bureautiques (Business Object) 
ont été organisées, de façon à rendre les gestionnaires des 
services opérationnels le plus autonomes possibles dans leurs 
recherches d’informations financières.

CHIFFRES CLÉS
• 20 016 mandats 

• 6 854 titres

• 902 marchés suivis dans l’année 2017

• 2371 tiers créés dans la base ASTRE

• 8 8197 815 € de subventions versées  
à près de 300 associations Nazairiennes

• 12 agents

Direction générale adjointe 

FINANCES JURIDIQUE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2017

DIRECTION DES FINANCES
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DIRECTION JURIDIQUE ET COMMANDE PUBLIQUE

SERVICE ASSEMBLÉES ET GESTION LOCATIVE

Assemblées
361 Délibérations

234 Décisions + 332 décisions marchés

220 Arrêtés, dont 60 réglementaires

7 séances de Conseil Municipal ordinaires

1 séance de Conseil Municipal le 30 juin consacrée aux 
élections Sénatoriales

2 séances de Conseil Municipal extraordinaires

• la séance du 03 avril consacrée à la nouvelle répartition  
des sièges du Conseil Communautaire de la CARENE

• la séance du 07 septembre consacrée à la création  
des Conseils citoyens de quartiers

Nombre de délibérations par Service Administratif

Gestion locative

FAITS MARQUANTS : 
• TRANSAT : relation avec le nouveau gérant

• Relation et mise en place des conventions  
pour les « ex-logements  fonction » Ville (12)

• Au 31 décembre 2017 240 conventions sont gérées  
dans l’outil « base gestion et 51 sont en cours  
de rédaction locative »

 > 171 pour les associations +  27 en rédaction

 > 44 pour les particuliers  +  9 en rédaction

 > 17 pour les entreprises + 14 en rédaction

 > 8 pour les collectivités + 1 en rédaction

Assurances

Expertise et finalisation du dossier grêle

CHIFFRES CLÉS
• 8 états des lieux entrants/sortants

• 32 visites techniques/pré visites

• 57 locaux vides

• 7 avenants

Ville Durable 113

Ville Educative et Créative – 
Information-Communication 76

Proximité, Solidarités,  
Organisation RH, DGS 55

Finances, Juridique 117

Direction des Finances 43

Direction Juridique et Commande Publique 74

Nombre de décisions par Service Administratif

Ville Durable 12

Ville Educative et Créative – 
Information-Communication 12

Proximité, Solidarités,  
Organisation RH, DGS 10

Finances, Juridique 200

Direction des Finances 14

Direction Juridique et Commande Publique 186
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SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

CHIFFRES CLÉS
• 271 procédures ont été lancées sur la période,  

pour un total de 342 lots

• 2 lots ont été déclarés infructueux (0,6%)  
et 6 lots sans suite (1,8%)

• L’ensemble des consultations porte sur un montant 
estimé total de 46 484 145,20 € HT

Analyse des procédures lancées par nature

Analyse des procédures lancées par procédure

Nature Procédures % Lots % Estimation HT %

Fournitures 39 14,4% 69 20,2% 10 214 767,43 € 22,0%

Services 140 51,7% 151 44,2% 9 767 895,77 € 21,0%

Travaux 43 15,9% 72 21,1% 21 793 306,74 € 46,9%

Prestations Intellectuelles 33 12,2% 34 9,9% 2 744 064,49 € 5,9%

Techniques de l’Information  
et de la Communication 16 5,9% 16 4,7% 1 964 110,77 € 4,2%

Total 271 100% 342 100% 46 484 145,20 € 100%

Répartition du montant de consultations par forme :

Procédures Nombre % Lots % Estimation HT %

Procédure adaptée 245 90% 285 83% 18 506 691,60 € 40%

Procédure concurrentielle  
avec négociation 2 1% 2 1% 3 865 463,00 € 8%

Appel d'offres ouvert 16 6% 46 13% 22 523 700,00 € 48%

Marché négocié sans mise  
en concurrence 5 2% 5 1% 686 207,27 € 1%

Concours restreint 1 0% 1 0% 332 000,00 € 1%

Contrat 1 0% 1 0% 83,33 € 0%

Appel d'offres restreint 1 0% 2 1% 570 000,00 € 1%

Total 271 100% 342 100% 46 484 145,20 € 100%

Accord-cadre à bons de commande
28,34 %
Marché à tranches
30,62 %
Marché ordinaire
41,04 %

Direction générale adjointe 

FINANCES JURIDIQUE
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SERVICE ACHATS 

Réalisation / accompagnement  
des projets ci-dessous :
• Bibliothèque numérique

• Extension agora

• Bureau cimetières

• Audiovisuel salle de réunion avalix

• Salle de réunion ccas

• Salle concerto

• Service rpi

• Service courrier

• Alveole 12

• Espace jeunes : accompagnement et suivi du projet qui 
aboutira en 2018.

MISSION JURIDIQUE ET ASSURANCES

DIRECTION JURIDIQUE ET COMMANDE PUBLIQUE

CHIFFRES CLÉS
• Factures traitées : 545 

• Rédaction de 11 procédures transversales  
et/ou en groupement correspondant  
à 32 marchés dont 13 en gestion directe

Principaux dossiers juridiques
EPCC /école d’art

CLECT – Commission locale d’évaluation et charges 
transférées suite aux transferts de compétence

Place du commando

Finalisation du contentieux camping de l’Eve

Transferts de compétence eaux pluviales et GEMAPI

Projet de Direction

CHIFFRES CLÉS
Nombre de dossiers contentieux 

• 46 dossiers en cours à ce jour

 > Expulsion : 2

 > Autres : 12

 > Urbanisme : 19

 > Marché : 3

 > Personnel : 10 

• 14 dossiers ouverts en 2017 dont :

 > 5 dossiers URBA

 > 5 dossiers Personnel
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CHIFFRES CLÉS
• 246 194 €TTC total des primes assurances

• 48 sinistres en responsabilité civile /  
contrat RC prime annuelle 51 177 € 

• 272 242 m² de bâtiments assurés /   
contrat Dommages aux Biens prime annuelle  
77 147 € TTC

• 279 véhicules assurés, 98 sinistres  
dont 51 déclarés / contrat Flotte Auto  
prime annuelle 104 820 € TTC

• 1 sinistre avec recours contre un tiers pour les acci-
dents du travail / coût du sinistre 9 128 € TTC 

• 76 recours directs contre des tiers identifiés / 
coût dommages 85 400 € TTC 
remboursement 30 184 € TTC

• Prime annuelle 2 388 € TTC contrat Tous Risques 
Expositions / 1 sinistre déclaré

• Prime annuelle 4 042 € TTC contrat Bris de machine

• Prime annuelle 6 411 € TTC contrat Flotte Plaisance

Assurances

FAITS MARQUANTS : 
Suite à l’évènement grêle du 28 mai 2016

SERVICES 
ADMINISTRATIFS

Au sein de la Direction générale adjointe Finances/Juridique 
les Services Administratifs ont pour objectif de participer à la 
transversalité afin de pouvoir disposer d’une visibilité globale 
sur les questions administratives et financières. Ils participent 
ainsi au pilotage administratif et financier de la collectivité en 
lien étroit avec les Directions Finances, Juridique et commande 
publique qui assurent la cohérence globale.

Dans cette organisation un lien fonctionnel permet aux 
Services Administratifs de rendre le service de proximité, de 
conseil et d’appui aux DGA opérationnelles.

Les périmètres des 3 services administratifs sont les suivants : 

• Un service intervient en appui à la DGA Ville durable, 

• Un deuxième service a en charge les dossiers conduits 
par les DGA Ville Educative et créative, Information 
communication, et par le Cabinet,

• Un troisième service accompagne les DGA Organisation des 
Relations Humaines, Proximité solidarités, la DSI, et les 
services directement rattachés à la Direction générale des 
Services.

Les Services Administratifs participent à l’élaboration des 
nombreux projets des Directions opérationnelles sur les 
aspects juridiques, financiers et de la commande publique. Ils 
interviennent également pour le compte de la CARENE, soit 
dans le cadre de l’accompagnement de services ou directions 
mutualisés, soit sur des projets particuliers.

Sur un plan très opérationnel, la mise en place de la 
dématérialisation des factures et du portail Chorus dédié 
à leur réception, a généré pour l’ensemble des Services 
Administratifs une augmentation du nombre de factures à 
traiter.

Pour le Service Administratif Ville Durable, le départ de 
l’adjoint au Responsable de Service a conduit courant 2017 à 
une refonte du profil de poste, tenant compte des évolutions 
constatées et notamment de la montée en puissance de la 
charge de travail liée aux demandes de subventions à formuler 
pour le financement des projets conduits par la Ville, dossiers 
de plus en plus techniques et complexes. Pour illustrer cette 
activité on peut citer :

• Dossiers de demandes de subventions : 15 dossiers traités 
dans l’année dont 1 dossier FEDER.

• Solde mis en place : 8 soldes finaux ou intermédiaires de 
dossiers dont un FEDER et deux ADEME (les plus lourds).

Rappel coût montant 
des dommages

Remboursement perçu 
ou prise en charge 

directe

Bâtiments : 2 882 658 € 1 796 955 €

Véhicules : 174 500 € 166 720 € 
dont 7 cessions

Direction générale adjointe 

FINANCES JURIDIQUE
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Le Service a participé à la préparation des transferts de 
compétences vers l’intercommunalité : Eaux Pluviales 
principalement, tourisme et Zones d’Activités Economiques 
dans une moindre mesure.

Le Service Administratif Ville Educative et Créative, 
Information Communication, Cabinet, a poursuivi ses missions 
en traitant notamment les différents marchés d’achats de 
prestations / spectacles, les problématiques de gestion de 
statuts particuliers intermittents du spectacle, la gestion 
des subventions de la Caisse des Allocations familiales (CAF) 
avec l’établissement des prévisionnels et compte de résultat 
des structures petite enfance, temps périscolaires et péri 
éducatifs, Centres de Loisirs, Contrat Enfance Jeunesse… 
L’actualité 2017 a été par ailleurs marquée par l’évènementiel 
autour de « l’année américaine » (centenaire du débarquement 
des troupes américaines en 1917) et de son point d’orgue qu’a 
constitué « The Bridge »... L’absence de responsable de service 
depuis le début octobre 2017 a demandé aux collaboratrices  
du Service un investissement de tous les instants afin de 
pallier autant que faire se peut cette absence, investissement 
qu’il convient de souligner.

Le Service Administratif Proximité Solidarités ORH-DGS 
intervient sur tous types de marchés mais relevant plus 
spécifiquement des CCAG Techniques de l’Information et 
de la Communication, Prestations Intellectuelles ou encore 
Fournitures et services. Il a par ailleurs la particularité 
d’intervenir pour le compte du Centre Communal d’Action 
Sociale dont il assure l’intégralité de la gestion administrative 
et financière (élaboration et exécution du budget sur 
l’intégralité de la chaine comptable, actes juridiques, marchés 
et conseil d’administration). L’année 2017 a été marquée par la 
mise en œuvre du transfert dématérialisé des flux comptables 
du CCAS en direction de la Trésorerie, ainsi que par la prise 
en charge de l’ensemble des factures liées à l’utilisation de la 
plateforme de déplacements mise en place pour l’ensemble 
des agents de la collectivité.

SERVICES ADMINISTRATIFS

Service administratif ORH 
• Systèmes d’information : Factures hors marchés 188, 

Factures sur marché 436

• DGA Finances juridique : factures hors marchés 39, 
factures sur marchés 61

• DGA ORH : factures hors marchés 2874,  
factures sur marchés 2673

• DGA Proximité Solidarités : factures hors marchés 162, 
factures sur marchés 93

• TOTAL GENERAL : factures hors marchés 3263,  
factures sur marchés 292

Service administratif Ville éducative et créative
• Cabinet du Maire : factures hors marchés 67,  

factures sur marchés 0

• DGA Finances Juridique : factures hors marchés 31, 
factures sur marchés 0

• DGA Ville éducative et créative : factures hors marchés 
2183, factures sur marchés 967

• DGA Information Communication : factures hors marchés 
894, factures sur marchés 194

• TOTAL GENERAL : factures hors marchés 3181,  
factures sur marchés 1161

Service administratif Ville durable
• DGA Finances juridique : factures hors marchés 11, 

factures sur marchés 0

• DGA Ville durable : factures hors marchés 1265,  
factures sur marchés 1924

• TOTAL GENERAL : factures hors marchés 1276,  
factures sur marchés 1924

Direction générale adjointe 

FINANCES JURIDIQUE
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Direction générale adjointe 

INFORMATION
COMMUNICATION

SERVICE COMMUNICATION EXTERNE

Une nouvelle identité graphique pour la collectivité 
Au premier semestre, l’accueil par Saint-Nazaire de la 
transat du centenaire The Bridge a fortement mobilisé le 
Service Communication externe durant plusieurs semaines. 
Cet événement hors-norme, tant en terme de productions 
visuelles et événementielles que de relais d’information, a 
nécessité de collaborer en transversalité avec l’ensemble 
des services de la Ville et les partenaires de l’événement.  
Cette opération a permis de concevoir et d’animer un stand de 
100 m2 de promotion touristique de la destination à l’entrée du 
village The Bridge en partenariat avec Saint-Nazaire Tourisme 
Agglomération.

Au deuxième semestre, le service s’est particulièrement 
investi dans la création d’une nouvelle identité pour la 
Ville de Saint-Nazaire. Ce changement de logo impacte de 
nombreux supports et outils qui ont nécessité de nombreuses 
adaptations. Travail qui se poursuivra en 2018.

Digital week, Business day, la Rentrée de la CARENE, Audacity 
Awards, Place aux associations, les Victoires du Sport, les 
Vœux dans les quartiers… Le service communication externe 
s’est mobilisé sur ces événements et les réunions publiques 
tant dans les aspects logistiques que dans la production de 
contenus.

Dans son organisation, le service communication externe a 
remis à plat ses marchés de création graphique en contractant 
avec deux prestataires pour la CARENE et un prestataire pour 
la Ville.
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SERVICE COMMUNICATION 
INTERNE 

Des animations pour créer du lien
A la Ville de Saint-Nazaire comme à la CARENE, la 
communication interne a mis en place un grand nombre 
d’animations visant à décloisonner les services et à créer du 
lien. Quelques exemples : refonte de la séance de remise des 
médailles du travail pour une formule plus personnalisée et 
plus dynamique ; mise en place de journées d’accueil des 
nouveaux arrivants (3 dates à la Ville, une première édition à 
la CARENE) ; organisation de divers jeux internes, notamment 
dans le cadre de l’évènement The Bridge… L’équipe a 
également organisé un événement mutualisé d’envergure : la 
soirée des vœux au personnel (555 agents Ville et 158 agents 
CARENE présents).

Des supports pour comprendre et savoir
Donner une lisibilité et une compréhension des organisations 
mises en place sont deux autres objectifs de la communication 
interne. Ils se sont concrétisés par la réalisation d’un livret 
d’accueil « Bienvenue à Saint-Nazaire » et d’un guide sur 
l’organisation des services, par des organigrammes papiers 
et la diffusion d’un bilan social CARENE 2016. Dans le même 
temps, la diffusion des quatre lettres d’informations « Info 
DGS » ou « Info RH » ont informé le personnel des évolutions 
décidées par la Direction générale. Cinq numéros du magazine 
interne de la Ville « Equipage » ont été diffusés, et le magazine 
interne de la CARENE a été refondu pour passer d’une « Lettre 
de 4 pages » à un véritable magazine de 12 pages intitulé « Les 
talents de l’agglo » (1er numéro en septembre 2017).

Un nouveau site intranet mutualisé : Snapi
En collaboration avec la DSI, un nouveau site intranet 
mutualisé a été créé : dénommé Snapi, il a été lancé fin 2017. 
Ce projet a été suivi par une chargée de mission dédiée. 
Principe retenu : un seul site Ville et CARENE géré par un 
même CMS et accessible en externe depuis son PC personnel, 
une tablette, un smartphone… Une charte éditoriale, une 
charte graphique et une campagne de communication autour 
du lancement de ce nouvel intranet ont été élaborées. Tous les 
aspects techniques et de gestion des droits ont été abordés 
sur un intranet test. Des réunions d’information sur le nouveau 
site ont été mises en place dans les services, alors que les 
chargés de communication se sont formés au nouveau logiciel 
d’administration. 

SERVICE 
INFORMATION

L’année des nouvelles formules 
Maquette et lignes éditoriales ont été revues pour les deux 
supports d’information écrits de la Ville de Saint-Nazaire et de 
la CARENE :

• Sortie en janvier de la nouvelle formule  
de Saint-Nazaire Magazine,

• Sortie en avril de la nouvelle formule 
du Journal de la CARENE devenu L’info de l’agglo.

Dans le même temps, les deux sites internet des collectivités 
ont été repensés en intégrant la vision usager avec l’accent 
mis sur les services et informations pratiques qui apportent 
une meilleure expérience utilisateur : saintnazaire.fr et agglo-
carene.fr

En 2017 également :

Mise en ligne de l’Espace presse, du blog Saint-Nazaire digital 
week, du blog des Archives municipales et de Jeunes en Ville

Adaptation de la nouvelle charte graphique et ergonomique 
web pour des outils existants ou nouveaux : portail usagers, 
portail subventions associations, hydracarene.

CHIFFRES CLÉS
Photothèque : 

• Préparation de la mise en ligne de la photothèque 
numérique : phototheque.saintnazaire.fr

• 30 000 photos traitées. 5 000 accessibles au public. 
(chiffres au 1er mars 2018)

Sur le web

• 450 articles publiés sur les sites Ville et CARENE.  
Plus de 8 articles par semaine

• 93 vidéos publiées (Youtube - Facebook) :  
près de deux par semaine

• saintnazaire.fr : 650 000 visites en 2017 / 
1,2 millions de pages vues. Moyenne de 54 000 / 
mois. Moyenne de 62 000/mois depuis 1er juin

• www.agglo-carene.fr : 193 000 visites en 2017 / 
250 000 pages vues. Moyenne de 16 000 / mois. 
Moyenne de 22 500 / mois depuis 1er juin

Facebook

• 16 126 fans sur Facebook aujourd’hui / 
12 000 fin 2016

Magazines

• 11 numéros Saint-Nazaire Magazine

• 3 numéros de l’Info de l’Agglo
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SERVICE RELATIONS  PUBLIQUES  
ET INTERNATIONALES

Des relations publiques et internationales  
« sur le pont » en 2017
Le service Relations publiques et internationales s’est 
réorganisé en profondeur en 2017 avec l’intégration d’une 
compétence nouvelle : la prise en charge de l’ensemble des 
relations publiques de l’agglomération avec notamment 
l’animation de la marque économique de territoire Audacity 
en lien étroit avec la DGA Développement économique et 
attractivité de la CARENE. En coordination avec les autres DGA 
de la CARENE et de la Ville de Saint-Nazaire  pour lesquelles 
il intervient, le service assure une fonction de promotion du 
territoire et de la ville centre dans des domaines économiques, 
sociaux, culturels et de développement durable.

En mars 2017, une responsable de service et deux nouvelles 
chargées de mission ont intégré l’équipe et ont contribué à 
transformer l’activité du service dans une année riche en 
événements importants pour l’agglomération de Saint-Nazaire 
et la ville centre. 

Une année 2017 riche en événements !
Près de 150 opérations ont été organisées ou suivies 
par le service dans le domaine des relations publiques, 
internationales ou du protocole. Parmi ces opérations, on 
peut particulièrement citer : 

• 14 commémorations dont 2 d’envergure internationale 
accueillies à Saint-Nazaire : le 75e anniversaire de 
l’opération Chariot et le Centenaire du débarquement des 
troupes américaines lors de la première guerre mondiale. 
Au cours de cette opération qui a intégré l’événement 
international The Bridge, il est à noter que le service a 
accueilli ses 3 villes jumelles et a ainsi contribué à assurer 
la promotion du territoire auprès d’une cinquantaine de 
personnes.

• L’organisation et l’accueil d’un colloque scientifique  
sur la 1er guerre mondiale 

• 6 salons professionnels (Mipim, Mapic, Salon des 
entrepreneurs Paris et Nantes, Nautic et Simi)

• 8 cérémonies de vœux 

• 8 événements labellisés Audacity (soirée de rentrée 
économique de la CARENE, Journée business numérique, 
Soirée entreprendre à Saint-Nazaire, Innovation Campus 
Day,  Audacity Awards…) 

La qualité d’accueil comme fil directeur
En parallèle des événements et opérations visibles dans 
l’espace public, le service a travaillé sur son organisation et 
ses outils et a fait des propositions permettant notamment 
d’assurer un meilleur accueil lors des temps forts de la vie 
municipale et d’agglomération. Une formation concernant 
les règles du protocole suivie par le service a permis d’être 
particulièrement efficace sur l’accueil des délégations 
étrangères et sur la commémoration de haut niveau qu’a été 
le Centenaire du débarquement.

Au niveau des relations internationales, le service continue 
de développer des échanges qui permettent d’inscrire la 
Ville et l’agglomération dans les réseaux internationaux et 
favoriser son identification et sa notoriété. Son objectif sera 
en 2018 d’élaborer et déployer une stratégie internationale 
qui permette au territoire d’être visible sur ses axes de 
développement auprès de réseaux clairement identifiés.
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SERVICE PRESSE

Un service producteur d’information
Le service presse a continué en 2017 de promouvoir les 
actions de Saint-Nazaire et de son agglomération et de 
valoriser l’attractivité du territoire auprès des médias locaux 
et nationaux. 

Il dispose désormais d’outils performants qui lui permettent 
de réaliser sa mission dans les meilleures conditions et 
donnent une bonne visibilité aux actions presse dont l’espace 
presse accessible depuis les sites internet de la Ville et de la 
CARENE.

Le service a développé sa présence sur les réseaux sociaux 
en animant régulièrement le compte Twitter orienté vers 
la presse (4 200 abonnés) et en créant un compte Linkedin, 
réseau social très utilisé par les journalistes.

Afin d’enrichir le contenu de ses communiqués et de créer 
des opportunités de « montrer » le territoire, le service presse 
s’est formé à la réalisation de courtes vidéos sur smartphone, 
compétences qu’il mettra à profit en 2018.

L’année 2017 a été marquée par les festivités du Centenaire 
du Débarquement américain à Saint-Nazaire et la course 
The Bridge. Ces événementiels ont permis de générer des 
retombées presse importantes et ainsi de mieux faire connaître 
le territoire grâce à des images valorisantes et inédites. 

Direction générale adjointe 

INFORMATION COMMUNICATION



63



02
 4

0 
11 

63
 78

 
 ©

 V
ille

 d
e 

Sa
in

t-
Na

za
ire

 
 S

ep
te

m
br

e 
20

18


